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ÉLECTIONS DI Ï.A SEINE. 

Voici le résultat complet des élections de la Seine : 

CARNOT, 

VIDAL, 
DEFLOTTE, 

FOY, 
LAHITTE, 

BONJEAN, 

132,954 

128,385 

127,005 

125,908 

125,479 

125,416 

Ce résultat se décompose ainsi : 

1" arrondissement. 

Uliitle, 
Iteflotle, 

Lshitte, 

Utflolte, 

10999 

5696 

11720 

7696 

Limite, 

Motte, 

Lahittc, 

lliflolte, 

6060 

5436 

3996 

5151 

Bonjean, 

Vidal, 

Ulnlte,. 6802 

lUolte, 10851 

Lelillte, 

Lkflotie, 

lutte, 

iWlotte, 

Uhitte. 

Laliitte, 

Û. flotte. 

8039 

11936 

5164 

7478 

6970 

11888 

3387 

4705 

Bonjean, 10917 

Vidal, 5766 

2' arrondissement. 

Bonjean, 11713 

Vidal, 7888 

3' arrondissement. 

6124 

5605 

4* arrondissement. 

Bonjean, 4022 

Vidal, 5239 

Bonjean, 6813 

Vidal, 10965 

6e arrondissement. 

Bonjean, 8124 

Vidal, 12075 

7" arrondissement. 

Bonjean, 

Vidal, 
5161 

7515 

8 e arrondissement. 

Bonjean, 6945 

Vidal, 11963 

9° arrondissement. 

Foy, 

Caruot, 

Foy, 

Garnot, 

Foy, 
Carnot, 

Foy, 

Carnot, 

Foy, 
Carnot, 

Foy, 

Carnot, 

Foy, 

Carnot, 

Foy, 
Carnot, 

ASSEMBLÉE LEGISLATIVE. 

La discussion de la loi d'enseignement conserve ton -

jours le même caractère de froideur et d'insignifiance; 

les orateurs paraissent et disparaissent; les amende-

mens se multiplient et succombent; l'Assemblée n'en 

prend nul souci. La physionomie de la séance était en-

core aujourd'hui fort agitée ; on s'y entretenait avec vi-

vacité des conséquences de la lutte électorale et des ré-

sultats des élections des départemens qui commencent 

à être connus. C'est au milieu des distractions sans fin 

occasionnées par tous ces commentaires et toutes ces 

nouvelles du dehors, qu'un membre de l'extrême gau-

che, M. Victor Ghauffour, est venu proposer un amende-

ment qui avait déjà failli, lors de la seconde délibération, 

amener un conflit entre la Commission et le ministre de 

l'instruction publique. Cet amendement tendait à subor-

donner*^ l'approbation du ministre toute décision par la-

quelle les conseils-généraux auraient ordonné, aux ter-

mes de l'article 34, la suppression des écoles normales 

actutdlement existantes. Seulement, dans la pensée de 

M. Chauffour, le veto du ministre n'aurait été que sus-

pensif, et aurait dû céder devant une seconde résolution 
L'orateur de 

JUSTICE CIVILE 

Bonjean, 

Vidal
s 

10 e 

Uhitte, 

Motte, 

Uhitte, 
Motte, 

Laliitte, 

"dWte, 

Uhitte 

Motte, 

Uhitte 

Motte', 

3335 

4735 

arrondissement. 

Foy, 

Carnot, 

10127 

7027 

6446 

6100 

5772 

9548 

34134 

26909 

5863 

6583 

Bonjean, 10031 

Vidai, 7136 

11 e arrondissement. 

Bonjean, 6392 

Vidal, 6234 

12e arrondissement. 

Bonjean, 5784 

Vidal, 9637 

Foy, 

Carnot, 

Foy, 
Carnot, 

Foy, 

Carnot, 

10888 

5987 

11695 

8259 

6098 

6041 

4009 

5460 

6943 

11327 

8142 

12583 

5246 

7831 

7060 

12239 

3406 

4897 

9991 

7432 

6381 

6471 

5987 

9847 

BANLIEUE. 

Bonjean, 

Vidal, 
35153 

27021 

ARMEE ET MARINE. 

Bonjean, 

Vidal, 
4911 

6615 

Foy, 
Carnot, 

Foy, 

Caruot, 

34861 

27881 

5378 

6699 

ELECTIONS DES DÉPARTEMENS. 

(Dépêches télégraphiques.) 
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MM. Gérard, Vidal, Valentin, Labou-
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du conseil-général conforme à la première, 

la gauche a développé sa proposition ; le rapporteur l'a 

combattue ; la majorité s'est prononcé-3 pour le rejet. 

M. de Castillon n'a pas eu plus de succès, lorsqu'il a 

demandé que toute commune de moins de quatre cents 

âmes, qui n'aurait pas de moyens suffisais pour l'entre-

tien d une école, pût, même sans en avoir reçu l'autori-

sation du Conseil académique, se réunir pour cet objet à 

une ou à plusieurs communes voisines. L'amendement 

de M. de Castillon portait sur l'art. 35. Il y a, dans cet 

article 35, une disposition qui a pour but d'investir le 

Conseil académique du droit de dispenser une commune 

de l'entrel'en d'une école publique, à la condition pour 

cette commune de pourvoir à l'enseignement primaire 

gratuit, dans une école libre, de tous les enfans dont les 

familles seraient hors d'état d'y subvenir. M. Anglade a 

vivement insisté pour le retrait de cette disposition ; il a 
soutenu que ce serait ouvrir une trop large porte à l'en-

seignement des congrégations et vouloir en revenir aux 

plus mauvais jours de la Bestauration ; il a ajouté que 

ce serait, en outre, violer la liberté du père de famille et 

anéantir le droit de l'Etat à l'enseignement. Ces consi-

dérations ont été combattues par M. Baze, et la disposi-

tion qu'attaquait M. Anglade a été maintenue. 

Un autre amandement a été encore présenté à l'article 

35 par M. Saint-Romme. L'orateur proposait de décider 

3
ue le» communes qui renonceraient à toute subvention 

e la part de l'Etat pour l'enseignement communal, 

pourraient choisir l'instituteur parmi tous ceux qui rem-

pliraient les conditions de capacité et de moralité impo-

sées aux instituteurs libres. Dans ce système, le choix 

aurait été fait par le conseil municipal, et l'instituteur 

ainsi nommé n'aurait pu être réprimandé, suspendu ou 

interdit de ses fonctions que dans les cas prévus et dans 

les formes déterminées pour les instituteurs libres. M. 

Siint-Bomme avait déjà eu dans ce débat deux amende-

mens tués sous lui ; il a développé le troisième avec une 

telle violence d'expressions qu'il s'est fait rappeler à 

l'ordre. L'Assemb'ée a adopté l'article 35 sans autres 

modifications que celles dont l'iniiiative avait été prise 

par la Commission. 

Trois articles seulement ont été votés dans le cours de 

cette séance. La discussion s'est arrêtée à l'article 37, 

qui est relatif au traitement des instituteurs communaux. 

Lors de la seconde délibération, il a été décidé que ce 

traitement se composerait : 1° d'une s .bvention munici-

pale fixée à 200 francs; 2° du produit de la rétribution 

scolaire ; 3° d'un supplément accordé à tous ceux des 

instituteurs dont le traitement, joint au produit de la ré-

tribution scolaire, n'atteindrait pas 600 francs. Aujour-

d'hui, M. Baudot a présenté un amendement ; la Com-

mission en a déposé un autre. M. Baudot voudrait que 

l'indemnité complémentaire variât selon les localités, et 

que le recteur lût chargé de poi r /oir, sur l'avis conforme 

du conseil académique, à la rémunération de ceux 

des instituteurs qui n'auraient pas été suffisaffiment 

rétribués. La Commission a demandé , d'autre part, 

que le chiffre du supplément fût calculé d'après le 

nombre des élèves. M. le ministre de l'instruction 

publique est monté à la tribune pour repousser ces 

deux combinaisons, {1 a fait observer que la fréquenta-

tion des écoles communales pouvait ne pas dépendre du 

zèle des instituteurs, et qu'il serait iniuste de les rendre 

responsables des effets de telle ou telle circonstance lo-

cale, ou d( s résultais de la concurrence. M. de Parieu a 

ajouté que vingt- cinq mille instituteurs sur quarante 

mille étaient mariés et avaient des charges de famille, tt 

qu'il fallait bien, pour les faire vivre, leur assurer à 

tous un minimum de 600 fr. La question soulevée par 

MM. Baudot et Baze é ait assez importante, comme on 

voit ; l'Assemblée n'a pai voulu la trancher sur l'heure; 

les deux amendemens ont élé renvoyés à l'examen de la 
Commiisioi. 

Le projet de loi concernant les deux nouveaux dou-

zièmes provisoires demandés par le Gouvernement a été 

adopté, dans le cours de la séance, par 461 voix contre 

164. M. Gouin a déclaré que des explications avaient eu 

lieu entre le ministre des finances et la Commission du 

budget au sujet des économies proposées, et que les or-

donnancerions de dépenses ayant été basés depuis le 1" 

janvier sur les prévisions des budgets rectifiés présentés 

par les divers ministres, le Gouvernement et la Commis-

sion s'étaient trouves d'accord, sauf quelques différences 
assez minimes. 

Le projet de loi tendant à ouvrir au ministre de la ma-

rine un crédit de 10,160,000 fr. pour le service de la 

marine et des colonies a été également adopté après 

quelques observations de MM. Gouin, Pécoul et Per-
rinon. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 13 mars. 

DROIT COMMUNAL. — ACTION DES HABITANS Ut singuli.— PREUVE. 

REFUS. 

I. Quelques habitans d'une commune peuvent exercer ut 

tinguli un droit communal, lorsque ce droit, tel qu'il a élé 
reconnu et originairement constitué, ne doit profiter qu'à 
eux seuls en leur qualité de riverains lorsqu'en un mot toute 
l'utilité du droit leur appartient individuellement. En pa-
reil cas, ils n'ont pas besoin démettre le maire de la com-
mune en cause. Ici, en effet, ne s'applique pas l'arj. 10, n s 

2 et 8, de la loi du 18 juillet 1837. 
H. Le juge, devant le}uel une action en dommages et inté-

rêts est portée par une partie qui demande à prouver le pré-
judice causé à sa propriété et qui s;rt de base à cette action, 
peut refuser la preuve offerte lorsqu'il est certain, pour lui, 
qce le fait prétendu dommageable n'a pas eu lieu sur la pro-
priété de celui qui se plaint. Quand le juge emploie ces 
mots, il paraît certain, au lieu de ceux-ci : il est certain, il 

est constant, on ne doit pas les prendre comme une simple 
présomption, une probabilité n'équivalant pas à une certi-
tude propre' à faire repousser la preuve, lorsque de l'ensem-
ble des autres expressions dont il s'est servi, il résulte évi-
demment que sa c.nviction était complète sur l'absence du 
préjudice. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller TailUndier et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gînéral Iiou-
land; plaidant, Me Moutard-Martin (rejet du pourvoi delà 
demoiselle Gratreau). 

entre les arbres forestie-s, croissant na'ure'lement, et ceux 
qui ont été plantés de main d'homme. (Art. 6, § 2, de la loi 
du 25 mai 1838.) 

L'autorité judiciaire ne viole pas la règle de la séparation 
des pouvoirs et n'empiète pas sur les droits de l'administra-
tion, en ordonnant que des arbres existant sur un domaine 
acquis par vente nationale seront arrachés comme trop rap-
prochés de U propriété du voisin, lorsque d'ailleurs il n'existe 
aucune contestatk n sur les limites du terrain compris dans 
la -vente nationale. (Lois des 24 août 1790 et 16 fructidor 
an III ) 

La prescription du droit de conserver des balivemx placés 
à une distance moindre que la distance légale commence à 
partir du jour où les souches ont été plantées, et non pas 
seulement du jour où elles sont sorties de terre; en consé-
quence, c'est également à cette première époque que s'ouvra 
le droit du propriétaire voisin d'en exiger l'extraction. Il n'y 
a pas lieu par un Tribunal de s'abstenir d'ordonner l'extrac-
tion des souches par le motif qu'elles ont été constamment 
rabattues de manière à ne s'élever qu'à une hauteur peu con-
sidérable : on ne doit pas distinguer entre les arbres à haute 
tige et les souches capables de les produire. (Articles 671, 
672 et 2262 du Code civil.) 

Cassation, sur le rapport de M. le conseiller Gillon, et con-
formément aux conclusions de M.' le premier avocat-général 
Nicias Gaillard, d'un jugement rendu par le Tribunal civil de 
D jon, au profit du sieur Dubois Delaverne contre les veuve 
et sieur Bureau. — Plaidant : M" Delaborde et Moreau. 

JUSTICE CRIMIIVËLLK 

ARRÊT.— DÉFAUT DE- MOTIFS. 

Un arrêt qui confirme, en en adoptant les motifs, un juge-
ment qui avait condamné par défaut l'appelant, comme 
n'ajaiH pas 'conte la demande, serait dépourvu 4e motifs, 
si la demande: n>n contestée eu première instance l'avait été 
en appel. (Arrêt conforme de la chambre civile de la Gourde 
cassation du 2 décembre 1840.) Mais si la confirmation, avec 
adoption de motifs, comprend non seulement le jugement 
par défaut, mais encore un autre jugement rendu entre les 
mûmes parties, le juge d'appel s'approprie ainsi les rno ifs 
des deux jugemens, alors surtout que les appels ay-.nt été 
joints ne forment plus qu'un seul et même procès. Consé-
quemment, si les motifs de l'un des jugemens sont propres 
à justifier la confirmation de l'autre, il est vrai de dire que 
le juge d'appel a suffisamment motivé sa décision. ' 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat général Rouland : plai-
dant, M e Carette. (Rejet du pourvoi du sieur Perrault.) 

SOCIÉTÉ. — FAILLITE. — TIERS. 

FAUX. 

Celui qui a donné son cautionnement au créancier d'une 
société tombée depuis en faillite n'a pas pu, sur la demande 
d'autres créanciers de cette société, à l'égard desquels le 
créancier porteur du cautionnement est un tiers, titre consi-
déré, par suite de simples présomptions, comme étant l'un 
des membres de cette même société, s'il n'a pas figuré no-
minativement dans l'acte constitutif tel qu'il a été publié con-
formément à l'article 42 du Code de commerce. Conséquem-
ment, il n'a pas pu être constitué en fdiliite comme associé, 
et à ce titre échapper à l'action personnelle du tiers vis-à-vis 
duquel il s'était oMigé. Le droit ouvert aux créanciers de 
la société d'y faire entrer un tiers qui n'y avait pas été com-
pris ne peut exister, à leur profit, contre les créanciers per-
sonnels de celui que l'on veut introduire dans la société pour 
lui en faire supporter les obligations, lorsque ces créanciers, 
qui sont des tiers, n'ont pas reçu l'avertissement voulu par 
la loi et destiné à leur faire connaître qu'ils traitaient avec 
une personns engagée dans une société commerciale. (Voir 
on ce sens l'opinion de M. DeJangle des Sociétés commercia-
les, t, 2, p. 1$1 et suivantes. Arrêts conformes de la chambre 
des riquê;es du 13 février 1821, et de la Cour d'appel de 
Rouen du 15 avril 1839 ) 

Admission, au rapportde M, le conseiller Meeladier, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland 
p'aidant Me Pascalis, du pourvoi du sieur Lagard. 

SÉPARATION DE BIENS. — AFFICHE. — NULLITÉ. 

L'affiche de la séparation de biens obtenue par la femme 
contre son mari, doit être faite dans l'auditoire du Tribunal 
c vil et dans celui du Tribunal de commerce du domicile du 
mari, que le mari soit ou non négociant, et s'il n'y a pas de 
Tribunal de commerce, dans la principale salle de la maison 
commune du domicile du mari (Article 872 du Code de pro-
cédure). Cette double publicité doit avoir lieu même dans le 
cas où le Tribunal civil, à défaut d'un Tribunal de commerce 
distinct, est chargé d'en remplir les attributions. Dans ce 
cas, une seule affiche ne suffit pas dans l'auditoire de ce Tri-
bunal, fonctionnant tout à la fois comme juridiction civile 
et comme juridiction commerciale. Il faut, eh outre, que l'af-
fiche ait lieu dans la principale salle de la mairie, à peine de 
nullité (Article 872 du Code de procédure combiné avec l'ar-
ticle 1445 du Code civil, auquel il est renvoyé par le Dre-

mier de ces articles). 

Admission en ce sens au rapport de M. le conseiller Mesta-
dier et sur-les conclusions conformes de M. l'avocat-génêral 
Rouland ; plaidant, Me Avisse, du pourvoi du sieur Poncillori 

JUGE. — GREFFIER. — RESPONSABILITÉ. 

En supposant que l'acte émané de la juridiction d'un juge 
causât un préjudice à une partie, ce juge ne saurait en être 
déclaré responsable autrement que par la prise à partie, qui 
est la feule voie ouverte contre les juges. U en est de même 
du greffier, qui n'est que l'auxiliaire du juge, et ne fait que 
l'assister dans les actes de sa compétence, 

Ainsi jugé au rapport de M. Je conseiller de Beauvert, et 
sur les conclusions conformes de M, i'avocat-«énéral Rou-

land ; M5 Pourret-Rreieville, avocat. (Rejet du°coarvoi du 
sieur Roger fils.) 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidencade M. Laplagne-Barris. 

Audience du 13 mar$ x 

— INTERCALLATION. — BILLET A ORDRE.—INTENTION FRAU-

DULEUSE. 

L'addition des mots « à l'ordre de », intercalés dans le 
corps d'un billet ordinaire, et qui le transforment ainsi en 
billet à ordre, constitue une aggravation de la position du 
débiteur. Dès lors il y a violation des art. 147 et 148 du Co-
de pcnal dans l'arrêt de non-litu de la Chambre des mises 
en accusation, fondé sur ce que cette altération n'aggravait 
pas la position du débiteur, ne révèle aucune intention frau-
duleuse dans i'individu qui en est l'auteur. 

Cassation d'un arrêt de la Chambre des mises en accusa-
tion de la Cour d'appel de L yon, du 29 septembre 1849, sur 
le pourvoi du procureur-gé éial eonlre Dulac; rapporteur, 
M. le conseiller Faustin-Hélie ; conclusions conformes de M. 
l'avocat-général Seviu; plaidant, M' Groualie. 

COUR D'ASSISES. — TÉMOIN. — PARTICIPATION A UNE EXPERTISE. 

La personne qui, dans le cour d'instruction criminelle a, 
sans mi«sion officielle, prêté son concours à un expert nom-
mé par la justice, peut, sans violation de l'art. 44 du Coda 
d'instruction criminelle, être entendu comme témoin devant 
la Cour d'assises, et prêter serment en cette qualité. 

Rejet du pourvoi formé par le sieur Vanneuvetz fils et sa 
mère contre un arrêt de 1:: Cour d'assises de la Seine du 18 
janvier dernier, qui les a condamnés à vingt ans de travaux 
forcés pour crime de séquestration, violence et avortement. 

CRUGY, 

'm, c
 LOIRE. -MM 

Lharassm, Bu Esquiros, Madier de Mont-
gmer, Hennequin, Dain 

COUR DE CASSATION (eh, civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 13 mars. 

ARBRES ET PLANTATIONS. — JUGE DE PAIX. — COMPÉTENCE.-. 

SÉPARATION DES POUVOIRS. — DISTANCE LÉGALE, PRESCRIP-

TION. — ARRRES A HAUTE TIGE. 

Le juge de paix, compétent pour connaître des actions re-
latives à la distance prescri.e pour les plantations d'arbres 
ou de haies, lorsque la propriété ou les titres qui l'établis-
sent ne sont pas contestés, ne doit pas se dessaisir par cela 
seul qu il est allégué par l'une des parties qu'el e a acquis 
par prescription le droit d'avoir ses arbres plantés à une dis-
tance moindre que la distance h gale: juge de l'action, il l'est 
également do l'exception. Il n'y a pas lieu de distinguer, 
quant à la déterm.inaiiou de U compétence du juge de paix, 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.). 

, Présidence de M. Férey. 

Audience dulB mars, 

M. BIXIO. — PLAINTE EN DIFFAMATION CONTRE M. 

GÉRANT DU Courrier de la Gironde. 

M. Bixio, ancien ministre, a porté plainte en diffama-

tion contre M. Crugy, gérant du journal le Courrier de 

U Gironde, à raison d'un article inséré dans le numéro 

du journal du 5 janvier 1849, sous la rubrique Cor-

respondance de Paris. Un jugement du 18 février der-

nier a déclaré constant le délit de diffamation, et a con-

damné M. Crugy à 200 fr. d'amende. Appel a été inter-
jeté de cette décision. 

A l'audience de la Cour, M. Bixio se présente en per-

sonne, assisté de M. Benoît Champy, avocat, repré3 
sentant du peuple. 

Interpellé par M. le président, M. Crugy a déclaré que 

l'article incriminé avait été inséré dans son journal sur 

la foi d'un correspondant qu'il devait croire bien infor-

mé des faits qu'il affirmait mais que, par suite des ren-

seignemens qu'il avait pris personnellement, il résultait 

pour lui la conviction que les allégations qui avaient 

éveillé la susceptibilité de M. Bixio étaient inexactes et 

dénuées de tout fondement; que dès lors il déclarait for^ 
mellement les rétrac'er, 

M. Bixio a demandé acte de ce qu'en présence de cette 
rétractation, il déclarait se désister de sa plainte. 

La Cour, sur les conclusions de M. l'avocat-général 
Meynard de Franc, a donné acte à M. Bixio de son dé-

sistement et renvoyé le sieur Crugy des fins de la 
plaine, 

M. BIXIO CONTRE M. BOUTON. —DIFFAMATION.—INCOMPÉTENCE. 

Une autre plainte en diffamation avait été déposée par 

M. Bixio contre M. Bouton, signataire d'une énorme af-

fiche placardée dans les rues de Paris, et en tête de 

laquelle se lisaient ces mots : « Scandale de la loterie.» 

Devant les juges de première instance, M. Bouton a élevé 

une exception d'incompétence, fondée sur ce qu'aux ter-
mes de Part. 1" de la loi du 8 octobre 1830, la Cour d'as-

sises seule devait connaître des faits prétendus diffama-

toires imputés à un individu ayant agi dans un carac-

tère public. Mais un jugement du 22~janvier dernier a 

décidé que les imputations contenues dans l'affiche da 

M. Bouton, s'adressaient non à l'homme public, mai» 

au libraire, à l'homme privé, et par suite, le Tribunal 
s'est déclaré compétent. 

Devant la Cour, M. Bouton, qui avait interjeté appel 

de cette décision, a demandé une remise, pir le motif que 

les faits qu il avait allégués étaieut en ce moment l'objet 

d une instruction judiciaire j mais ce moyen dilatoire 

n avant pas ele admis, il a en quelques mots reproduit 
se_. moyens l'incompétence. 

M» B.ncît-Champy, avocat de M. Bixio, a soutenu le 

système de la décision attaquée, et la Cour, sur les con-

clusions de M. l'avocat-général Meynard de Franc, adop-

tant les motifs des premiers juges, a maintenu la com-
pétence du Tribunal correctionnel. 

I 
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Présidence de M. Poinsot, conseiller. 

Audiences des S, 6 et 7 mars. 

AFFAIRE GONTIER. — ASSASSINAT. — QUESTION DE MÉDECINS 

LÉGALE. — CONDAMNATION A MORT. ——" RÉVÉLATIONS. 

Jean-Georges Gontier, dit.Jarain,est un propriétaire-

cultivateur aisé de la commune de Saudrancourt, arron-

dissement de Mantes. Il est âgé de quarante-six ans ; sa 

physionomie n'annonce rien de ce qui caractérise le cri-

minel ; il preud place sur son banc sans paraître éprou-

ver une bien grande émotion. 
M. Ronneville de Marsangy, procureur de la Républi-

que, occupe le siège du ministère public. 
M' Landrin, du Barreau de Paris, est chargé de la dé-

fense. Deux experts, MM. Orfila et Jules Barse sont ap-

pelés à rendre compte de leurs procès-verbaux d'analyse 

de diverses pièces de conviction. 
Voici quels sont les faits révélés par l'acte d'accusa-

tion : 

Jean-Baptiste Louvet, garde particu'ier des bois de M. Gon-
taud-Biron, à Saudrancourt, arrondissement de Mantes, sor-
tit de son domicile le 18 septembre dernier, à cinq heures 
du matin

;
 porteur de son fusil et de sa carnassière. Une de-

mi-heure environ après, les sieurs François et Philibert 
Guilbert, et le sieur Botherville entendirent dans la direc-
tion des bois dits de Saint-Martin, quatre coups de feu suc-
cessifs, tirés à des intervalles inégaux. Vers six heures, le 
cadavre de Louvet était trouvé gisant sur le chemin qui con-
duit de Saudrancourt à Mantes, et longe les bois de Saint -

Martin. 
La justice se transporta sur les lieux, et le docteur Boi-

reau, dont elle s'était fait accompagner, constata que Louvet 
avait été frappé, presque à bout ponant, de quatre coups de 
feu, dont l'un avait porté dans le bras gauche, le second dans 
l'œil droit, avait fait éclater le crâne, le troisième à l'épaule 
droite et le dernier dans les reins. La moelle cérébrale était 
sortie tout entière de la boîte osseuse et se trouvait à un déci-

mètre de la tète. 
A la distance de deux ou trois pas était le fusil de Louvet 

récemment déchargé. Ces circonstances indiquaient qu'un 
meurtrier, après avoir tiré sur lui et en face les deux coups 
d'un fusil double, s'était emparé de celui de sa victime étendue 
à terre et l'avait déchargé par derrière sur son cadavre. 

Louvet avait été frappé à cinq heures et demie ; c'est en ce 
moment que furent entendus les qnatre coups de feu. L'au-
teur de ce crime ne pouvait guère ètrequ'un braconnier, dont 
le bras avait sans doute été dirigé par des sentimens haineux 
et vindicatifs. Cette première considération désigna aux 
soupçons de la justice Georges Gontier, qui, de son propre 
aveu, avait été, au mois dernier, obligé de payer unesomme 
de trente-six francs pour conjurer les suites d'un procès-ver-
bal dressé contre lui par Louvet, pour délit de chasse; Gon-
tier convient encore que, depuis cette époque, lui et Louvet ne 
-vivaient pas dans de bons rapports. Enfin, d'après la déposi-
tion de la fille et de la femme Louvet, Gontier avait, dans 
des circonstances dont elles ont précisé les détails , proféré 

contre ce garde des menaces de mort. 
Gontier cependant répondit tout d'abord à l'inculpation 

dirigée contre lui, par des protestations d'innocence qu'il a 
depuis constamment renouvelées, et à l'appui desquelles il 
invoqua un alibi, prétendant ne s'être levé, le 18 septembre, 
qu'à cinq Jieures et demie ou six heures moins un quart, et 
indiquant des témoins qui l'auraien rencontré à cette heu le 
dans le village, d'où il faudrait conclure qu'à cinq heures et 
demie il n'aurait pu se trouver sur le lieu du crime. 

Mais il a plusieurs fois varié dans la fixation de l'heurt' de 
son lever. Il avait notamment, dans son premier interroga-
toire, déclaré ne s'être pas levé avant cinq heures; plus lard, 
et dans le courant de l'instruction, d'accord en cela avec une 
dame Passoir, sa locataire, qui a déposé qu'elle était couchée 
depuis longtemps lorsqu'elle avait entendu Gontier se lever 
pendant la nuit, il a reconnu avoir quitté son lit vers une 
heure du matin, dit-il, pour séparer sen cheval et sou âne 
qui se battaient. Mais il est établi que ces animaux n'étaient 
pas ensemble, l'écurie n'étant pas assez grande pour les con-
tenir tous deux. Dans un de ses interrogatoires, Gontier, par 
un aveu rétracté aussitôt qu'échappé, déclarait avoir lui mê-
me, le 17 au soir, à son retour des champs, placé son âne dans 

l 'étable aux vaches. 
D'un autre côté, les témoins invoqués par lui fixent à six 

heures, sauf cinq minutes de plus ou de moins, le moment 
où il a été vu dans le village ; et, comme il a été constaté que 
la distance séparant le lieu du crime de sa demeure, peut 
être parcourue au pas ordinaire en vingt-quatre minutes, si 
Gontier s'est levé pendant la nuit pour un motif autre que 
celui qu'il allègue, il a pu, comme on vient de le voir, quit-
ter son domicile de grand matin et partir à cinq heures et 
demie, moment où se consommait le meurtre, pour rentrer 
au village assez tôt pour y ê,re rencontré à six heures. 

Il est, au surplus, nne circonstance digne de remarque, et 
qui trouve ici sa place. Gontier, qui prétend n'avoir appris 
le meurtre de Louvet que par un tiers, et qui soutient n'a-
voir demandé à personne en quel lieu il s'était commis, Gon-
tier, faisant après son arrestation le trajet de Saudrancourt 
à Mantes, à une heure du matin, a désigné avec une exacti-
tude presque parfaite aux gendarmes qui l'accompagnaient et 
«u témoin Defresne, qui marchait à côté de lui, la place mê-

me oîi l'événement s'était passé. 
Il a été saisi au domicile de Gontier, le 19 septembre, un 

fusil double démonté, et dont le fût était cassé à l'endroit de 
la poignée. L'accusé, s'il fallait l'en croire, aurait brisé son 
fusil par accident, le 17, étant en état d'ivresse, et l'aurait 

démonté le même jour ; il n'aurait donc pu eu faire usage le 

18 au matin. 
Mais rien, dans l'instruction, n'a établi que Gontier se fût 

trouvé, le 17 septembre, en état d'ivresse ; et lui même s'est 
contredit touchant l'heure où il avait démonté son fusil, dé-
clarant une première fois qu'il était deux ou trois heures de 
relevée, disant une autre fois qu'il était di* heures du ma-

tin. 
Gontier fils vendit le 19 septembre, à dix heures du matin, 

aux époux Lanchetin, un lapin de garenne qu'il tenait de 
son père. Ce fait, attesté dans l'instruction, d'abord par les 
époux Lanchetin, puis par la femmeetle fils Gontier, fut d'a-
bord tenu secret, puis opiniàtrément nié par ce dernier, qui 

n'en est convenu qu'à son corps défendant. 
Au nombre des objets saisis, outre le fusil, au domicile de 

l'accusé, figure une blouse, dont il a reconnu qu'il était vêtu, 
le 18 septembre au matin, et sur l'une des manches de la-
quelle il existait une tache rougeâtre avec matière superpo-
sée. Or, d'une part, on a vu au début de cet exposé que la 
cervelle de Louvet avait jailli sous l'explosion du coup de feu 
qui lui avait ouvert le crime ; d'un autre côté, deux experts 
chimistes ont déclaré que ) a tache ci-dessus mentionnée sur 
laquelle ils avaient opéré, leur avait offert les caractères phy-
siques de la matière cérébrale Un sac à plomb trouvé chez 
Gontier, a été mis sous la main de la justice; les grains de 
plomb qu'il contenait avaient la même dimension que cinq 
grains de plomb extraits de l'œil de la victime. 

Les bourres de l'util, recueillies tant sur le terrain du cri 
me que dans les vêteraens de la victime, étaient composées, 
les unes, avec des feuilleta d'un livre intitulé : L'Orpheline 
du Château, dont d'autres feudlets ont été trouvés dans la 
carnassière de Louvet ; les autres, tant avec des morceaux de 
papier jaune qu'avec des fragmens des feuillets 19, 20, 83, 
Si, 93, 96 d'un almanach ayant pour titre : Le Nouvel Astro-
logue de la Normandie. Or, un fragment de papier jaune, 
roulé en forme de bourre, a été saisi chez l'accusé, soumis 
aux experts, et leur a paru semblable par sa nature au papier 
de même couleur qui vient d'être mentionné. Enfin, dans le 
même domicile, ont été trouvés, détachés et épars, les restes 
d'un exemplaire du Nouvel Astrologue, dont Gontier a re-

connu qu'il employait les feuillt s pour bourrer son fusil, et 
auquel manquaient précisément les feuillets indiqués plus 

haut. 
M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

Gontier persiste dans un système de dénégation absolu, 

sans se préoccuper de la puissance des charges qui vien-

nent l'accabler. 

Le premier témoin appelé est le docteur Boireau, de Man-
tes. Le témoin rend compte du procès-verbal d'autopsie du 
cadavre de Louvet; il indique avec précision et lucidité 
que'de a dû être la position de la victime et celle de l'agres-
seur par suite de l'inspection des blessures. 

M. Boi reau dépose également au sujet des différens papiers 
ayant servi de bourre et des grains de plomb extraits du ca-
davre. 

JSdus avons fait connaître par l'acte d'accusation les détails 
de cette déposition. ' 

M. Orfila : J'ai élé chargé par M. Chevalier, juge d'ins-
truction à Manies, de résoudre, dans cette ville, un certain 
nombre de questions médico-légal es concernant un assassinat 
dont Gontier turait été l'auteur. Invité par M. le procuie ir 
de la République à m'adjoindre un collègue, je désignai M-
Jules Barse. Voici leà questions qui nous furent posées : 

1° Les taches que l'on remarque sur la blouse bleue, vieille 
et sale de Gontier, sont-elles formées par du sang ? 

2° Des échanti Ions de papier, trouvés chez Gontier, sont-ils 
de même nature que le papier faisant partie de la bourre ex-
traite de la blessure de Louvet, la victime de l'assassinat ? 

3° Par quoi esl formée une petite tache que l'on remarque 
à la partie de la blome de Gontier correspondit à l 'épau-
le ; serait-elle par hasard produite par de la matière céré-
brale? 

Première question. —Après avoir soumis à l'action de l'eau 
distillée froide les parties de la blouse de Gontier , tachées 
par la matière que l'on pourrait soupçonner être du sang, 
après avoir chauffé jusqu'à l'ebullition la dissolution prove-
nant du traitement aqueux et après l'avoir essayée par le 
chlore, l'acide azotique et quelques autres réactifs, nous 
avons vu que cette dissolution n'offrait aucun des caractères 
que j'ai assignés au sang dans le travail que j 'ai publié en 
1826. Nous avons dù conclure que les taches dont il s'agit 
n'étaient pas formées par du sang. 

Deuxième question. — Quant aux papiers, nous constatons 
qu'il y a identité parfaite pour ce qui concerne l'aspect, la 
couleur, la consistance et les autres propriétés physiques, 
entre celui qui a élé trouvé chez Gontier et celui de la 
bourre. Examinés au microscope, ils présentent l'un et l'au-
tre les mêmes caractères. Nous ne les soumettons pas à l'ac-
tion des réactifs chimiques, parce que nous sommes sûrs d'a-
vance qu'ils se comporteront avec eux d'une manière diffé-
rente. En effet, la bourre ayant subi l'influence de la poudre 
en combustion, a éprouvé une modificaiion telledans sa com-
position, qu'il est impossible qu'elle fournisse, avec les agens 
chimiques les mêmes résultats que donnerait le papier saisi 
chez Gontier. Quoi qu'il en soit, nous sommes en mesure d'af-
firmer que si ces papiers ne sont pas identiques, ils ont du 
moins la plus grande analogie entre eux. D'autres papiers 
soumis à notre examen nous ont paru différer un peu des 
précédens; ils étaient ou plus jaunes ou plus fins. 

Troisième question. >— La tache qui occupait la partie de 
la blouse correspondant à l 'épaule, était-eile formée par la 
matière cérébrale"? Ici, monsieur le président, je commence 
pardéorarer que le problème à résoudre était des plus diffi-
ciles ; d'abord c'est pour la première fois qu'il fait l'objet 
d'une expertise médico-légale ; jamais les auteurs qui ont 
écrit sur la science n'en ont fait mention ; en second 
lieu, la matière cérébrale desséchée n'est pas facile à ca-
ractériser si l'on n'en a une certaine quantité à sa dis-
position , et , dans l'espèce , nous ne pouvions guère o-
pérer que sur deux ou trois centigrammesj, c'est-à-dire 
sur une proportion excessivement minime. J'ai pensé , 
pour utiliser la matière suspecte, qu'il y avait lieu d'a-
gir par comparaison avec la matière cérébrale qui nous 
serait parfaitement connue, guis avec la matières des taches 
nombreuses et desséchées qui existaient "sur la blouse de la 
victime et que l'on croyait formées par le cerveau,et enfin avec 
la tache dont il importait de déterminer la nature. Noos a-
vons placé séparément sur une blouse bleue quelques par-
celles de cerveau de bœuf et de veau ; dès qu'elles ont été 
desséchées, nous les avons étudiées en les comparant, comme 
je l'ai déjà dit, avec les taches trouvées sur la blouse de Lou-
vet et sur celle de Gontier. 

Vues à l'oeil nu, elles avaient la même apparence ; la cou-
leur, la texture, l'aspect, en un mot, paraissaient être les 
mêmes. Vues au microscope, elles avaient toutes un aspect 
corné ; elles étaient jaunâtres et demi-transparentes et d'une 
texture aréolaire ; elles ressemblaient, en un mot, à de l'al-
bumine ou à du mucus desséché. 

Mises dans l'eau froide, elles se gonflaient de la même ma-
nière, devenaient molles sans se dissoudre, et offraient l'ap-
parence du cerveau ordinaire. 

Projetées sur des charbons ardens, elles se décomposaient 
toutes de la même manière, en répandant une fumée d'une 
odeur empyreumatique ammoniacale et laissaient du char-
bon, absolument comme cela a lieu avec les matières orga-

niques azotées. 
L'acide sulfuriqùe concentré, pur et employé en excès, les 

colorait au bout de quelques minutes en rose d'abord, qui de-
venait rouge et finissait par acquérir une teinte violette très 
prononcée ; cette dernière coloration persistait et ne passait 
pas au noir. Le petit fragment trouvé sur la blouse de Gon-
tier a été plus longtemps à se colorer en violet que les au-

tres. 
Nos recherches comparatives ont dû se borner là, parce 

que la matière suspecte nous manquait. 
Ces caractères suffisent-ils pour affirmer que cette matière 

était delà matière cérébrale? Non, certes. Mais si l'on ad-
met, cequi est réel, que la parotide, le corps thyroïde, le pan-
créas et les autres organes de l'économie animale ne se co-
lorent pas en violet par l'acide sulfuriqùe; que l'on ne retrou-
ve ce caractère que dans l'a-lburniiie, substance dont le cer-
veau est presque entièrementeompoié, si l'on songe aux ana-
logies» que j'ai signalées entre cet organe et la matière sus-
pecte, on sera disposé à conclure que celle-ci pourrait bien 
n'être qu'une parcelle de cerveau desséché. 

M. Jules B irse reproduit dans ses divers détails l'opéra-
tion médico-légale dont vient de rendre compte M. Orfila. U 

continue ainsi : 

« Nos expériences, vous le voyez, messieurs, étaient limi-
tées par le peu d'aboniance de matière soumise à notre ana-
lyse ; nous avons dù, par conséquent, choisir dans les carac-
tères distinctifs de la suhstance cérébrale, celui qui pourrait 
à lui seul nous donner le plus de certitude dans le cas où ce 
caractère se produirait. Notre choix ayant été l'action de l'a-
cide sulfuriqùe, nous avons simultanément appliqué cet agent 
sur de la matière cérébrale pure, sur de la matière analogue 
prise sur la blouse de la victime et sur la matière suspecte 
prise sur la blouse de l'accuse1 . La réaction a été semblable 
dans tous les cas, le résultat a été le môme. Dès ce moment, 
la matière d'analyse nous a nunqué ; aussi, n'affirmons-nous 
pas que la tache fixée à l'épaule de la blouse de l'accusé ait été 
formée par de la matière cérébrale. Tout es que nous avons 
fait et vu, établit ui .e analogie parfaite, mais nous n'avons 
pas pu tout faire, tout voir, pour exclure toute possibilité 
d'erreur dans la détermination de la nature de la suhstance 
fixée sur la blouse de l'accusé. » 

M, le président pose à M. Barse différentes questions, en-
tre autres celles ci : « Y a-t-il d'autres substances qui peu-
vent donner avec l'acide sulfuriqùe la coloration violette 
p rmanente, comme cela a lieu avec la matière cérébrale? 

M. Jules Barse : Cette question nous a préoccupés à la 
suite de notre expertise; M. Orfila, de son côté, a fait de nom-
breuses recherches; moi-même, j'ai taché d'éclaircirce poipt 
pardes expériences. Or, cette réaction, ce caractère appar-
tient spécialement à l'albumine, au blanc d'œufs, par exem-
ple. C'est parce que le cerveau est composé presqu'en tota-
lité d'albumine concrète et d'eau, qu'il partage avec l'albu-

mine pure ce caractère spécial. 
M. le président : Puisque vous avez fait des expériences 

sans être limité par la quantité de matière, vous devez pou-
voir nous dire si vous auriez apporté d'autres caractères, 
d'autres preuves, dans le cas où la tâche trouvéesur la blou-
se de Gontier aurait é.é plus considérable. 

M. Jules Barse : Mou but, et je crois pouvoir l'affirmer, ce-
lui de M. Orfila, en faisant des expériences ultérieures, était 
de re.hercher si la valeur du caractère tiré de l'action de l'a-
cide sulfuriqùe, pouvait être infirmée de telle sorte, qu'au-
jourd'hui nous dussions venir déclarer qu'il ne fallait pas 
tenir compte de cette valeur. Eh bien, je déclare que je n'ai 
vu aucune matière, sauf l'albumine et la matière cérébrale, 
réunir aux caractères physiques indiqués, le caractère chi-
mique tiré de l'action de l'acide sulfuriqùe. Je termine sur 

ce point, afin de ne pas introduire dans la discussion orale, 

des élémens qui n'ont pis fait partie de notre procès verbal 

d'opérations. 

Les autres témoins, au nombre de vingt-sept, vien-

nent déposer de divers faits concernant l'assassinat, ou 

les relations existant entre Gontier et Louvet. 

M. le procureur de la République a soutenu avec énergie 
l'accusation contre Gontier. Il a reproduit aux yeux du jury 
la scène du crime tel qu'il a dù être commis, et s'emparant 
des preuves irrécusables laissées cotnme par miracle autour 
de la victime, comme pour désigner l'assassin, il a demandé 
contre. Gontier l'application de la loi dans toute sa sévérité. 

M' L k ndriu combat l'accusation. Confiera menti dans ses 
interrogatoires; q /est-ce que cela prou\e? qu'il n'a pas su 
répondre, mais non, certes, qu'il est coupable. On a trouvé 
chez lui des plombs n° 5, calibre de ceux extraits du cada-
vre: mais chez tous les chasseurs, vous auriez trouvé cen°5, 
Gontier a fait des menaces? Elles remontent à dix-huit mois, 
tandis que vingt braconniers chez lesquels s'est présentée 
'a justice ont été convaincus de menaces terribles faites la 
veille, huit jours, quinze jours auparavant. Le crime s'est 
commis à huit heures et demie? Gontier était chez lui à six 
heures moius cin j minutes, et il n'aurait \ as pu rentrer s'il 
fût sorti plus lût sans être vu par les paysans qui entouraient 
son habitatiou. Une expertise a été faite? Les experts, dis-
crets dat,s leurs réponses, ne peuventrien affirmer. Des feuil-
les d'almanachs ont été trouvées chez Gontier? Or, chez tous 
ks braconniers, c\.-t l 'almaiRch dont.on fait, des bourres, en 
raison cre la nature du papier. 

M' Landrin poursuit ainsi l'accusation dans tous ses dé-
tails et urmine en demandant un verdict négatif. 

Après le résumé de M. le président, le jury entre dans 

a salle de ses délibérations et en rapporte un verdict af-

firmatif sur toutes les questions, sans circonstances atté-

nuantes. 

En conséquence, Gontier dit Jarain est condamné à la 

peine de mort. 

L'audience est levée à deux heures du matin. 

Peu d'heures après evoir entendu son arrêt de con-

damnation, Gontier a fait appeler M. le président pour 

lui faire des révélations. 

D'après ce qui a transpiré dans la prison, Gontier au-

rait déclaré de nouveau qu'il était innocent; que le crime 

commis au moyen de ses armes, de ses munitions de 

chasse, dans l'intérêt de sa maison, était le fait d'un au-

tre, qu'il avait protégé jusqu'alors de son silence. 

On comprendra que nous ne prononcions pas le nom 

livré par le condamné. 

CHRONIQUE 

PARIS, 13 MARS. 

La chambre criminelle de la Cour de cassation a été 

saisie, par un réquisitoire de M. le procureur-général 

Dupin, d'une affaire relative à la compétence des Tribu-

naux militaires de l'armée expéditionnaire d'Italie. Le 

Conseil de guerre permanent établi dans la ville de Ro-

me, s'était déclaré incompétent pour statuer sur des pour-

suites criminelles dirigées contre les nommés Capana et 

Petraglia, par ce motif que les faits incriminés remon-

taient à une époque antérieure à l'entrée des Français 

dans la ville de Rome. Mais la Cour, considérant que 

les lois de procédure sont applicables aux faits antérieurs 

à leur promulgation, a cassé la décision du Conseil de 

guerre et a renvoyé l'affaire au commandant en chef de 

l'armée expéditionnaire, à l'effet, soit de saisir un nou-

veau Couseil de guerre, soit de faire traduire les incul-

pés devant les Tribunaux auxquels les conventions diplo-

matiques auraient pu attribuer compétence pour statuer 

sur les faits incriminés. 

Nous donnerons le texlede l'arrêt, ainsi que colui du 

réquisitoire de M. le procureur-général. 

— Nous avons rapporté, dans l'un des derniers nu-

méros de la Gazette des Tribunaux, l'arrêt rendu par 

la Cour d'appel de Paris sur le différend qui s'était élevé 

entre M. Ronconi, directeur du Théâtre-Italien, et M. 

Fiavio, ténor de ce théâtre. 

Le Tribunal de commerce, présidé par M. Barthelot, 

était saisi aujourd'hui d'une difficulté entre les mêmes 

parties. 

Depuis l'arrêt de la Cour d'appel de Paris, un mois 

des appointemens de M. Fiavio est échu. Lorsque l'artis-

te s'est présenté à la caisse du théâtre pour le toucher, 

le caissier lui a répondu qu'il avait reçu du directeur la 

défense formelle de payer. De là, nouvelle assignation 

devant le Tribunal de commerce en paiement de 3,333 f. 

33 c. montant des appointemens du mois échu. 

M. Ronconi a opposé à cette demande, d'abord un 

déclinatoire motivé sur cé que le débat existant entre 

deux étrangers, les Tribunaux français ne pouvaient en 

connaître que du consentemeut formel des deux parties, 

et qu'ils pouvaient même d'office se déclarer hcompé-

tens. 

En second lieu, il invoquait la nullité de la procédure, 

attendu que l'assignation était donnée à la requête de 

M. Fiavio, tandis que le véritable nom du demandeur est 

de Puig. Nous avons appris par les débats qne, comme 

M. Mario, qui est comte de Candia et fils d'un haut fonc-

tionnaire en Piémont, M. Fiavio de Puig est marquis de 

Gauna et fils d'un lieutenant-général italien. 

Le Tribunal, après avoir entend i M" Lan, agréé de M. 

Fiavio de Puig, et M° Petitjean, agréé de M. Ronconi, a 

rendu le jugement suivant : 

« Sur le renvoi proposé : 
» Attendu que Ronconi, comme directeur du Théâtre-Ita-

lien, est autorisé par l'autorité à exploiter ledit théâtre, et 
qu'il est commerçant; 

» Retient la cause; 

» Sur l'exception de nullité de l'assignation : 
» Attendu que si Fiavio de Puig a pris dans l'assignation 

le nom seul de Fiavio, Ronconi n'a pu le méconnaître en raison 
des divers procès qui ont été jugés entre eux soit en premier 
ressort, soneu appel; 

«Que ce nom de Fiavio est le nom d'artiste sous lequel le 
demandeur est connu et sous lequel le directeur a accepté son 
engagement; 

u Déclare la procédure régulière et ordonne de plaider an 
fond; et faute par Ronconi de défendre au fond, donne défaut 
contre lui; et pour le profit, le condamne à payer à Fiavio de 
Puig la somme de 3,333 fr. 33 cent, pour le mois échu des 
appointemens de Fiavio, aux intérêts et aux dépens; 

» Et attendu l'urgence et vu l'article 153 du Code de pro-
cédure civile, ordonne l'exécution provisoire du présent ju-
gement, nonobstant opposition ou appel et sans caution. » 

— Perrette Desrayaud, comme la Perrette de Lafon-

taine, conçut un jour des espérances de fortune. Elle 

quitta le Méconnais pour se rendre à Paris dans l'espoir 

d'y gagner une petite aisance dont elle viendrait jouir 

au pays natal. En 1833, elle entra au service de M. 

Quelquejeu, pharmacien. Après être restée seize ans 

chez lui, son maître, pour la récompenser de ses soins, 

s'engagea un jour à lui donner une gratification de 

1,000 fr., payable à l'époque du décès d'une dame Go-

bert, àlaïue le il payait une rente viagère. En 1849, cette 

dame étant morte, Perrette croyait toucher au but de 

son ambition ; mais par malheur M. Quelquejeu perdit 

la raison, et sa famille ne voulut pas remplir la promesse 

qu'il avait faite à sa servante. Perrelte fut donc obligée 

de s'adresser à la justice pour avoir raison des résistan-

ces qu'elle rencontrait dans la famille de M. Quelquejeu, 

et elle soutenait aujourd'hui la validité de l'obligation 

que son maître avait contracté vis-à-vis d' li 

M. Quelquejeu, ou plutôt M. Frère, admi';,, 

sa personne et de ses biens, ne voyait dans V v ^tL 

prise par celui qu'il représentait qu'une véritiki *li, 

lion dépourvue des formes indispensables à sa > 
partant nulle.

 Yal
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Subsidiairement, il soutenait que cet acte n 

être considéré que comme une obligation' cond' -
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dont toutes les conditions ne s'étaient pas ao 

Mais le Tribunal a vu dans là promésse de M
 PLIE

» 

quejeu un engagement pur et simple avec indicat " ̂  
terme pour le paiement, et il a condamné M a i ^\ 

et M. Frère au paiement des 1,000 fr. dus à M""*^* 

Desrayaud. ■
 Ptr

tt;^ 

— Adolphe-Théodore Vanréable est traduit d» 

Tribunal correctionnel (6e chambre), prévenu do'*401 !* 

cilé dans la tenue d'une loterie clandestine. '' ^ • 

Un témoin dépose : Je n'ai jamais rien vu
 Qe

 -. 

que le petit jeune homme qui était' si bien hàbiljj 
a perdu 19 fr. à la loterie de monsieur. 

M. le président : Est-ce que c'était "le
 préve

^ 
naît la loterie? H1 «venu 

Le témoin Pas positivement; il n'était 

mais un bon, il jouait et il gagnait à tout corn? 11 81 

il avait gagné il s'en allait à cinquante pas d "  pas „ a 
au monde ses porcelaines et cristaux, en disant^ 

lui qui faisait tirer était une oie, et qu'il lui m„ *' Qe ^ 
boutique. „ ni mangea, ̂  

M. le président-, Et de cette façon il ene 
passans à jouer? créait |„ 

Le témoin : Oh! rudement, mais pas moi ^ 

la couleur. - ' CoilaV; 

M. le président : Parlez du jeune homme uni 
19 francs. 11 a pert, 

Le témoin •■ J'ai jamais rien vu de si bête m 

habillé. Quand il a eu perdu 3 ou 4 fr., il s'est""8 ̂  

et pour être sûr de gagner, de ce qu'il ne voyai- 6 '1 *'" 

de porcelaines, il a pris les quatte-vingt-dix num' 51*'' 
M. le président : Et qu'a-t-il gagné ? 

Le témoin : Rien du tout. 

M. le président : Mais c'est impossible, puisuu'j 

nait tous les numéros du jeu; celui qui était, tirélr 
devait le faire gagner. 

Le témoin : Quand je vous dis qu'il gagnait nue 
connais la couleur. ij< 

M. le président : Comment, selon vous, cela rxw 
arriver ? 

Le témoin, après avoir regardé lu cadran de lanenri 

le : U est encore de bonne heure, je vas vous coiit*'" 

chose. Se trouve que les numéros sont sur des cario 

trois numéros sur chaque carton, qui fait trenie cari!"' 

pour les quatre-vingt-dix numéros. Un particulier °m 

prend les trente cartons se trouve pas avoir le temps ri 

compter de 1 à 90 pour voir si ils y sont tous ; il y
a
 i 

confiance; bien. Mais, il y a des mêmes numéros m 

sont portés deux fois sur les cartons, et d'autres qui n> 

sont pas portés du tout, et c'est toujours ces cadel*-ù 
qui sortent du sac. 

M. le président : Parfaitement expliqué. 

Le témoin : Pas difficile, connaissant la couleur. 

M. le président : Et quelle autre part avez-you 

vu prendre au prévenu dans cette tromperie? 

Le témoin ■ Quand il a vu que le jeune homme perdait 

toujours et qu'il s'écœurait, il lui H dit : « YousiieMtti 

pas jouer, prenez-moi encore un coup les 90 numéro», 

et c'est moi qui vas mettre la main dans le sac»; le je* 

ne homme a allongé ses 20 sous et il a gagné. 

M. le président: Qti'a-t il gagné? 

Le témoin : Un chinois de 25 centimes, 

Le prévenu : 50 centimes, jeune homme, puisque vou 
VOUS y ccmnaiaaoT 

M. le président : U parait que «ou» j 

aussi, puisque vous avez élé déjà condamné pourlemé-

me fait et quatre fois pour d'autres délits. 

Le prévenu : Quatorze ans de service et un bru de 

moins, voilà ma position envers nia patrie. 

M. le président •■ Quel métier exercez-vous ? 

Le prévenu ■■ J'ai fait cadeau au Gouvernement de» n-

valides qu'il me doit, et si je me suis mis dans le cou-

merce.... 

M. le président : Quel commerce? 

Le prévenu : J'ai préféré la mercerie, vu que » ! 

père était delà partie. 

M. le président : Êtes-vous en boutique? 

Le prévenu : Vu ma santé, je vends en nie \>T0W^ : 

par ordonnance du médecin. 
Le petit jeune homme aux 19 franc» est entenda et 

confirme la déclaration préeé iente. 
Vanréable a été condamné à deux mois de prison, P 

francs d'amende et cinq ans d'interdiction des OK^ 

mentionnés en l'article 42 du Code civil. 

— Une fille de trente-six ans, grande et robmte,^' 

toire Brémant, est traduite devant le Tribunal cor»' 
tionnel, sous la double prévention d'injures et de re»-

lion envers les agens de la force publique. 

Un agent dépose : S'il y avait mille femmes cou» 

celle-là dans Paris, il faudrait tripler la garnison ei -■ 

jamais marcher qu'en patrouille de douze homntf8 '. 

Tribunal va en jnger. Le 23 février, à huit heures 

soir, j'étais avec un camarade en surve'"8n^.
w

. 
Champs-Elysées. Je vis celte femme qui était en 

vention aux réglemens de police ; je lui dis de se rwf^ 
elle n'en fit rien; elle était encouragée dans sa c -

béissance par un homme qui se tenait à qu?'1y^. ' 

d'elle. Nos ordres étant formels, j'arrêtai cette t< ^ 

Elle fit avec moi dix ou douze pas sans rien dire 

nifester aucune résistance; mais, sur lecoose" 

me qui ne la perdait pas de vue, elle se jeta par 

refusa de me suivre. . ^ '. 
J'essayai delà relever, mais je dus bientôt 

cer; elle s'agitait tellement qu'elle était 
j'appelai mon camarade, mais en réunissant 0° ^ 

nous ne pûmes nous rendre maîtres de ses m°"
tre

i)v; ■ 

je l'envoyai chercher la garde. Il revint avec t1 

mes et un caporal, et c'est tout ce que n.?u* j^rter * 

faire, sept hommes que nous étions, de 1 e ^p^fS 

poste. Là, elle ne se borna plus à une re81sto.n
8̂
W 

elle se jeta sur les soldats et le caporal, et ^ 

tous, à coups de pied et à coup de poing. ̂  

mon tour ; pendant que j'écrivais l'ordre . ^î*. 

elle me lança sar l'œil droit un coup de P01
 §^1*^ 

porté les marques pendant onze jours. Je ffl ^ff 

d'elle en la jetant sur le lit de camp, et je cr 
allait me laisser tranquille, quand revenan ^ir*> 

sautant par-dessus le poêle, et me prenant ^■gr 

elle me saisit les oreilles et me les tira ^ 

Le sang qui coulait de mes oreilles et 

rendit furieux, je lui lançai un coup de po & et je 
mor un Kranf. io prnvQÎo l'nv.iir tuée 3 m fijji • ^\ 

' if ■ 

Te sang m'aveuglait,' je n'y voyais V}^f^\^ 

 .. j„ .„..Y„, — r 

mer un bœuf; je croyais l'avoir tuee a 
greltai ma violence ; mais je n'en avais p»b 

le sang m'aveuglait, je n'y voyais 
sentis frappé d'un coup de pied dans le ha8" ^pf « 
fois je tombai, et fus plus de dix minutes sa^ 

connaissance. Sa furie ne pouvait se calai '^.^ 

deux heures apiès, detvantde commissaire a r j, . 

m'accabla encore d'injures, et tenta de i^^et* 

lustrade qui nous séparait pour se jeter de 

moi. 
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Vagabondage, non I Depuis treize ans, 

ihambre. 
Vous aimez mieux que ce soit pour 

,« (se rasseyant vivement) : Ah ! tout ça 

^1 faites-moi mon petit jugement, et que ça fa-

,n de l'agent étant confirmée par deux au-
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oire Brémant a été condamnée a six 
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 .tnrede délit très fréquente, et sur laquelle 
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SuVissa.t de tromperie sur la quantité de la cho 

, ! Ajoutons que, si cette espèce de délit est très
 d
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de la lainte

_ 
veodue- AJ, délinquant dont nous avons a „, , , 

de ferrailles, qui refuse de l'acheter.Ce refus ne les affec-

ta guère, au surplus, car les prévenus prétendent que 

leur intention était de verser dans le tronc des pauvres 

de l'église le produit tel quel de leur vente. Au surplus, 

le morceau de plomb fut retrouvé intact dans un coin 

obscur indiqué par ces enfans eux-mêmes. 

Le père de Barré vient réclamer avec instance son fils 

dont il fait le plus grand éloge au Tribunal. Aucun anté-

cédent fâcheux ne s'élève en effet contre ce jeune hom-

me, qui passe dans sa commune pour un fort bon sujet. 

L'exemple du père de Barré n'est pas suivi par le père 

de Baimbaut, qui déclare sèchement au TribuuBl qu'il ne 

veut plus entendre parler de son fils. 

M. le président : Cependant vous avez des devoirs à 

remplir envers lui : ainsi, vous devez surveiller sa con-

duite. 

Le père : C'est ce que j'ai toujours fait ; mais quand je 

lui dis d'aller à droite, s'il va à gauche, est-ce ma faute? 

D.'ailleurs, s'il est un voleur, je vous l'abandonne et ne 

veux plus en entendre parler. 

M. le président : Votre langage est d'une dureté ré-

voltante. Comment, au lieu de réclamer votre enfant 

que le Tribunal pourrait peut-être vous rendre, vous pré-

férez l'exposer à encourir une condamnation. 

Le père : Si c'est un voleur, n'y a qu'à le punir ; s'il 

lui en est donné pour trente ans, je n'y tiens pas la main. 

(Bumeurs dans l'auditoire.) 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la 

République Hello, le Tribunal renvoie les deux enfans 

l'est pas moins ; c'est un marchand dé bois et 
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 ■■£r

j
-j

ait
 '

ue
 Gaillard eât traduit devant le Tri-

e-'est P° 

cjn
irnnoe, 

t '
irle

J £n Te' «ëûr Gaillard, rue Joubert, 5. 
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 i mme avait été signalé à M. Toussaint, înspec-
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t mesures, comme trompant sur la quan-

,11 février dernier, M. Toussaint se rend an do-
' , il Gaillard et le prend tout juste en flagrant dé-

dame demandait 50 kilogrammes de charbon et 

éellen 

ilance 

ir ce f 

dubstit-
ce genre de délit a une grande importance, en ce 

P les consommateurs de Paris sont chaque jour expo-

Y à en être victimes ; en conséquence, il requiert con-

fie prévenu une application sévère de l'art. 423 du 

Co
^ Tribunal, conformément à ces conclusions, a con-

damné Gaillard à trois mois de prison, §0 fr. d'amende 

et aux dépens. 

_ I e sieur Desbrochers, propriétaire et capitaine de la 

garde nationale, fut un des défenseurs de l'ordre en 
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' ubstitut Dupré-Lassalle fait observer au Tribu-
If. le s 

juin 1848. 
Les nommés Maingueux, tapissier, rue Fontaine-au-

R
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i 40 et David, menuisier, rue d'Abbeville, 4, furent, 

au contraire, arrêtés comme insurgés, et enfermés com-

me tels, le premier au fort de Romainville, le second à 

Saint-Lazare. U paraît que ces deux individus conservè-

rent depuis Cette époque, un ressentiment contre M 

Desbrochers, car ce dernier ne connaît aucune autre 

chose qui ait pu motiver les mauvais traitemens dont il 

a été l'objet de la part de ces hommes. Voici les faits : 

Le 17 février dernier, vers minuit, les sieurs Main-

gueux, David et le sieur Tripet, ouvrier cordonnier, rue 

3 . Nord, 31, entraient dans la boutique du sieur Bous-

set, marchand de vins, rue du Nord, 8. « Que désirez-

vous, messieurs ? leur demande Rousset. — Il n'y pas 

Aemessieurs, répond Maingueux; les messieurs sont des 

canailles, on les rasera bientôt ; appelez-nous citoyens, 

et donnez-nous des petits verres. » 

Pendant que ces individus buvaient leur eau-de-vie, 

Rmisspt ■»>« plusieurs personnes, parmi lesquelles 

se trouvait M. Desbrochers, cherchait à faire sortir de son 

établjssement un homme ivre; David, sous prétexte qu'on 

brutalise cet homme, se jette sur M. Desbrochers et le 

frappe; aussitôt Tripet s'empare delà clé de la boutique 

du marchand de vins en disant : « Personne ne sortira 

*ici ; » et il se prépare avec ses deux amis à tomber sur 

Desbrochers ; Bousset parvient à arracher sa clé à Tri-

ivre vivement sa porte, et Desbrochers se hâte de 

fortir ainsi que plusieurs personnes de sa société, entre 

autres un sieur Harmonce, bijoutier, rue Culture-Saint-

Lervais, 8 ; mais les trois agresseurs s'élancent à leur 

poursuite, maltraitent M. Harmonce, qui dut, par suite 

des coups qu'il reçut, garderie lit assez longtemps. Quant 

a Desbrochers, David le saisit par sa redingote, lui fait 

ues menaces et le désigne à Maingueux en disant à ce 

dernier :« Tu ne connaissais pas le citoyen Desbrochers? 

le voilà ! C'est un homme payé par Napoléon. » Ces pa-

roles allaient sans doute être suivies de coups, quand la 

garde, qu'on était allé chercher, arriva et mit en état 
prestation les trois agresseurs. 

L est sous la prévention de coups volontaires et tapage 

nocturne, qu'ils comparaissent aujourd'hui devant la po-
nce correctionnelle." 

cro
6 Tnbunal

> après avoir entendu M. Dupré-Lassale, 
r
gane du ministère public, a condamné David à deux 

™ws de prison. Quant à Maingueux et Tripet, comme il 

est pas prouvé qu'ils aient porté des coups, ils ont été 

fran i"
es pour taPa8e nocturne, ainsi que David, à 15 

«es d amende et tous trois aux dépens. 
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— C'est la prévention du délit d'excitation habituelle 

à la débauche de mineures de moins do 21 ans qui amè-

ne aujourd'hui devant le Tribunal de police correction-

nel la femme Perret, couturière, rue d'Orléans, 7. 

Les débats, fort tristes au reste, de cette déplorable 

affaire, ont établi que la femme Perret choisissait d'or-

dinaire les plus ignobles cabarets pour y conduire 

jeune Stéphanie, qui faisait l'objet de ses spéculations 

infâmes. 

Le Tribunal a condamné la femme Perret à un an de 

prison et à 50 fr. d'amende. 

— Un jeune homme dont la tenue et les manières an 

noncent une certaine éducation, est amené devant le 

Conseil de guerre, présidé par M. le colonel Cœur, com-

me prévenu d'insoumission à la loi sur le recrutement 

de l'armée, étant remplaçant. 

Le prévenu Darnac fut envoyé par sa famille à Paris 

pour y suivre les cours de la Faculté de médecine, mais 

l'estaminet recevait plus souvent ses visites que l'amphi-

théâtre de la Faculté. Des inscriptions, il en prit quel-

ques unes, mais des grades, point. Il était dans cet état, 

lorsque survint la révolution de février. Pressé par ses 

créanciers, il prit le parti de se mettre à la disposition 

d'un agent de remplacement militaire. Pendant quelque 

temps, l'agent fournit à l'étudiant les fonds que ses pa-

rens lui refusaient. Mais au mois de juillet 1848, l'agent de 

remplacement expédia le remplaçant pour le département 

de Seine-et-Marne, où il fut reçu par le Conseil de révi-

sion à la place d'un jeune soldat de la classe de 1847 

Une feuille de route lui fut envoyée'pour aller rejoindre le 

6° régiment d'artillerie en garnison à Vincennes. Darnac, 

qui avait touché et dépensé follementune somme de 1, 100 

francs en deux ou trois mois, disparut. On le signala 

comme insoumis, et le remplacé fut tenu de se pourvoir 

d'un autre remplaçant. 

Ce n'est qu'au bout de dix -huit mois de recherches 

que la gendarmerie parvint à le saisir dans un hôtel de 

la rue du Bouloi. H comparaît aujourd'hui devant les 

juges militaires. 

M. le président : Vous paraissez avoir reçu de l'édu-

cation ; comment se fait-il que vous ayez abandonné 

vos études pour vous faire remplaçant ? 

Le prévenu : Mon colonel, je me suis laissé entraîner 

par une vie de dissipation dont j'ai actuellement beau-

coup de regrets. Ne pouvant me tirer d'embarras sans 

argent, j'allai me vendre à un marchand d'hommes qui 

demeura place de l'Hôtel-de-Ville. 

M. le président •• Puisque vous aviez pris ce parti, il 

fallait au moins remplir votre engagement militaire, 

Pour quel motif avez-vous refusé de psrtir ? 

Le prévenu : J'ai été trompé par l'agent de remplace-

ment ; il était convenu que je remplacerais un homme 

de la classe de 1845, et il m'a fait remplacer, en me 

trompant, un homme delà classe de 1847. Alors, quand 

j'ai vu ça, et qu'il ne tenait pas la promesse de faire 

changer mon engagement, je me suis caché, le laissant 

s'arranger avec la famille du remplacé. 

M. d'Hennezel, commissaire du Gouvernement : Un 

homme qui a reçu de l'instruction est, lorsqu'il commet 

une faute, plus coupable que d'autres qui n'ont pas reçu 

cet avantage. Votre vie de folle jeunesse vous a conduit 

au mal, et vous vous êtes rendu coupable d'un fait qui pour-

rait être sévèrement qualifié. Qu'avez-vous fait des onze 

cents francs que vous avouez avoir reçus ? 

Le prévenu : Une partie m'a servi à payer quelques 

dettes, et l'autre je l'ai dépensée. Ma famille les rendra. 

M" Cartelier présente la défense. 

Le Conseil, après avoir entendu le réquisitoire de M 

d'Hennezel, a condamné Darnac à un mois de prison. A 

l'expiration de sa peine, il sera envoyé dans un régi 
ment. 

—..A la suite d'un remplacement qu'il avait contracté 

pour le 1" régiment d'infanterie qu'il devait aller rejoin 

dreà Foix (Ariége), le sieur Touquet reçut, il y a quel-

ques jours, sa feuille déroute et la moitié du prix de son 
engagement, s'élevant à environ 600 fr. 

Voulant faire ses adieux à Paris d'une manière bril-

lante, il s'établit hier dans un brillant hôtel garni avec 

Mlle Clarisse, jeune modiste, dont il avait fait la connais-

sance au bal Valentino. Après s'être installé, il loue un 

équipage à deux chevaux, et va dès le matin faire une 

promenade au bois de Boulogne avec Mlle Clarisse, et 

déjeune en revenant chez Morel aux Champs-Elysées 

Après déjeûner, nouvelle promenade. On finit par gagner 

six heures, et l'on se fait descendre chez un restaurateur 

du Palais-Royal. A la fin du dîner, et lorsqu'il s'agit de 

payer, Touquet s'aperçoit qu'il n'a pas d'argent : « Ne 

te dérange pas, mon ami, s'empresse de dire Clarisse, 

je vais aller à notre hôtel chercher l'argent qu'il te faut ! » 

et elle s'élance dans l'équipage stationnant à la porte 

du restaurateur. Touquet attend une heure, puis deux ; 

enfin il s'impatiente, fait avancer une voiture de place, 

et, accompagné d'un garçon du restaurant, il se rend 

chez lui.... O déception !... U fouille dans la commode, 

plus rien. Ses regards se portent sur la cheminée, et y 

découvrent 20 fr. avec le billet ouivant : 

Pardomz-moi mon ami, vouz allié dépanser dans la débô-
che toute vottre argent, je vaiz en profiter poure me fère une 
ponsition, jevais m'établire et lorsque vous revieniré du ser-
vice je vous ren Irez l'intérai et le capitalle ; soilliez tranquil 
je ne vous pordreré pas de vut ; je sais que vous allez au 1" 
de ligne à Foit. Je vous lesse 20 francs pour faire votre 
voyage. 

Votre amie, 
CLARISSE. 

Touquet, désappointé, a payé la carte, et de là s'en est 

allé chez le commissaire de police, auquel il a donné le 

signalement de M lle Clarisse. 

— Depuis quelque temps de nombreux incendies dé-

solent les environs de Paris et les départemens voisins. 

D'après les enquêtes faites jusqu'à présent, quelques u ns 

de ces sinistres paraissent devoir être attribués à la mal-

veillance. Ainsi, depuis ces trois derniers jours, le feu a 
dévoré : 

A Chamtrouville, près Nemours, une grange contenant 

les récoltes de céréales du sieur Cocault, cultivateur, et 

estimées à plus de 2 ,000 francs. 

A Moutiers (Seine-et-Oise), la totalité d'une ferme ap 

partenant au sieur Mery. 

A Poligny, une grande partie des bois de haute futaie 

au lieu dit les Grandes-Boulinières. appartenant au sieur 
Divodon. 

A Valancey, quatre maisons appartenant à de pauvres 

cultivateurs, restant maintenant sans asile et presque 
sans ressources. 

Aux Batignolles, avenue de Clichy, près des fortifica-

tions, la totalité d'une maison appartenant au sieur Tes-
tu, marchand de vin. 

Enfin à Montflit, près de Dourdan, deux bâtimens ren 

fermant des grains et de la paille, appartenant au sieur 

Bréant, cultivateur. 

DÉPÀBTEMENS. 

elle était également soutenue par un exécuteur et par M. 

.'abbé don Baymond, prêtre espagnol. 
Depuis les portes de la prison jusqu'au lieu de 1 exé-

cution, le cortège défila entre deux haies compactes de 

spectateurs; les croisées, les lucarnes, les toits, les mu-

railles, les tertres du chemin, les arbres môme, tout était 

encombré de curieux ; la foule était si grande, si pressée, 

que plusieurs fois il a failli arriver des accideno. 

Durant ce long et pénible trajet, Gesta a montré une 

grande résignation et une énergie dont on ne l'aurait pas 

cru capable ; il tenait la tête haute, mais sans aucune af-

fectation, et, lorsque, dans la foule, il apercevait quel-

ques personnes de sa connaissance, il s'adressait à elles, 

et leur recommandait de ne pas maudire sa famille. 

Avant d'arriver au lieu du supplice, il s'est adressé à 

l'exécuteur, et l'a prié de ne pas trop le faire souffrir. 

Catherine était d'une pâleur cadavérique; ses jambes 

fléchissaient, ses yeux étaient fermés ; elle avait perdu, 

en quelque sorte, le sentiment de son existence. 

L'exécution commença par Gesta ; avant de mettre le 

pied sur les premières marches de l'escalier, il demanda 

à son confesseur la permission d'adresser à la foule quel-

ques paroles ; MI l'abbé l'engagea à y renoncer ; cepen-

dant, une fois lié à la fatale planche, Gesta releva la tête 

et murmura d'une voix faible : « O mes amis, voyez 

mon sort, je vais mourir... ayez pitié de moi ; ne haïs-

sez pas mes enfans... pauvres enfans !... » Sa voix s'é-

teignit, il leva les yeux sur le tranchant de la guillotine, 

les reporta d'un air hagard, effaré, sur le trou où devait 

aller passer sa tête, puis il baissa le front comme pour 

donner le signal, ses yeux se fermèrent, on le plaça sous 

le couteau, et c'en fut fait de lui. 

Pendant cette cruelle opération, Catherine, qui était 

au pied de l'échafaud, ne fat pas un mouvement, ne pous-

sa pas un soupir et ne parut pas avoir compris ce qui ve-

nait de se passer; elle était déjà presque morte. 

Immédiatement elle parut sur l'échafaud, et, quelques 

secondes après, elle n'était plus ! 

La foule était tellement compacte autour de l'échafaud 

que plusieurs accidens ont eu lieu. 

Quand le cortège funèbre est sorti de la prison, un 

certain mouvement s'est fait pour lui livrer passage. Une 

femme a été renversée alors par un cheval et s'est cassé 

la cuisse. Quelques pas plus loin, le cheval d'un gendar-

me a renversé une autre femme, qui a été foulée aux 

pieds et qu'on a relevée sans vie. 

HAUTES-PYRÉNÉES (Tarbes), 8 mars. —■ C'est avant-

hier, à midi, qu'a eu lieu la double exécution de Gesta et 

de Catherine, condamnés à la peine de mort par la Cour 

d'assises de Tarbes, pour crime d'assassinat et de parri-
cide. 

Jamais peut-être on n'avait vu dans nos murs une pa-

reille afftuence de monde; dès six heuaes du matiu, plus 

de quatre cents personnes couvraient la place du Forail, 

où était déjà dressé l'instrument de supplice ; toutes les 

rouies, tous les chemins, tous les sentiers versaient in-

cessamment sur notre ville des Ilots de curieux, et à onze 

heures il y avait bien trente mille spectateurs accourus 

avec empressement des points les plus éloignés. 

Depuis deux ou trois jours, Gesta et Catherine savaient 

à peu près qu'ils n'avaient rien à espérer de la clémence 

des hommes ; on ne leur avait pas précisément dit que 

leur pourvoi en grâce avait été rejeté, mais on leur avait 

donné à entendre que ce silence de trois mois était d'un 

fâcheux augure : le matin même de leur exécution, les 

condamnés conservaient encore le reste d'espoir qui n'a-

bandonne l'homme qu'avec la vie. 

A neuf heures et demie du matin, M. Béretole, aumô-

nier de la prison, qui avait déjà prodigué à ces mal-

heureux toutes les consolations de la religion, leur an-

nonça la fatale nouvelle ; quand il pénétra dans la cour 

de la. prison, Catherine l'aperçut à travers les barreaux 

de fer de sa cellule, et, devinant que son dernier jour 

était arrivé, elle se prit à pleurer. 

Cependant, avant d'apprendre aux condamnés qu'ils 

n'avaient que quelques heures à vivre, M. l'abbé Béreto-

le, conformément à l'usage, leur dit une messe dans la 

chapelle de la prison ; Gesta était ferme, résolu, et pa-

raissait bien décidé à en finir; il assista à la messe avec 

un. grand recueillement, resta toujours à genoux. Cathe-
riue éiait plus pâle, plus affaiblie. 

La messe finie, M. l'abbé Béretole s'approcha de Ges-

ta, le pressa dans ses bras, et lui annonça que son heure 

dernière avait sonné : le patient tressaillit de tous ses 

membres, leva les yeux vers le ciel, et s'écria : « O mes 

pauvres enfans ! ô ma pauvre femme! 

Catherine, altérée, abattne, les yeux à demi fermés, 

pleurait à chaudes larmes, et paraissait également plain-

dre beaucoup la destinée des deux enfans qu'elle laisse en 

ce monde; alors, Gesta se prit aussi à pleurer abondam-

ment, et ce ne fut qu'après un quart d'heure de lamenta-

tions déchirantes et de plaintes douloureuses que M. 

l'abbé put parvenir à leur faire comprendre que les mo-

mens étaient trop courts pour les perdre en vaines paro-

*les et qu'il fallait' songer à se réconcilier complètement 
avec Dieu. 

Après quelques momens passés en prières, M. l'abbé 
les livra aux mains des exécuteurs. 

Les deux condamnés n'opposèrent aucune résistance-

seulement, le bourreau qui liait les membres de Cathe-

rine, serrant la corde un peu trop fort, celle-ci murmura-
« Vous me faites mal. » 

Au moment de sortir, Gesta voulut embrasser le geô-

lier et le concierge. « Mes pauvres enfans, répétait- il, oh! 

ne les maudissez pas. Que mon supplice ne soit pas une 
tache oour eux!.... » 

A onze heures trois quarts, les deux condamnés s'a-

cheminèrent vers le lieu du supplice , le corps de gendar-

merie et un piquet de chasseurs formaient le cortège. 

Gesta, les bras et les jambes liés à l'aide de cordes, mar-

chait péniblement, soutenu d'un côté par M. l'abbé Bére-

tole, et de l'autre par un exécuteur. Catherine, les pieds 

nus, la tête couverte d'un voile noir, venait après Gesta-, 

AU REDACTEUR. 

Monsieur le rédacteur, 

Je lis ce matin dans votre journal, et à l'occasion de '«if-

pas faire Defémieux, une version de ma conduite qui n'est 
exacte, que je ne puis accepter. 

Je tiens donc à ce qu'il soit bien constaté : 
I e Que c'est moi qui, seul depuis cinq mois chargé des in-

térêts des accusés Defémieux, ai appelé à mon aide M* Bil-
laut; 

2° Que M* Billaut et moi n'ayant pas été d'accord sur la 
manière de prétenter la défense, c'est moi qui ai offert de me 
retirer ; 

3° Que je ne me suis retiré que lorsque j'ai cru qu'il n'é-
tait pas possible de concilier ma dignité et mon indépendance 
d'avocat avec la position qui m'était faite. 

Etant rentré à l'audience, en habit de ville, comme vous 
dites, j'allai demander à M 6 Billaut pourquoi il avait demandé 
le renvoi de l'affaire à d'autres assises; il faisait d'ffieulté de 
plaider seul comme c'était convenu. M" Billaut m'expliquait 
cet incident tranquillement, quand le président des atsises 
s'imagina bien à tort que notre conversation était très vive. 

Enfin, j'allai reprendre ma place et tout finit là. Il est bon 
que cela soit expliqué. 

Je vous prie donc, ne croyant pas avoir besoin de vous re-
quérir, d'insérer ma lettre dans votre prochain numéro. 

Agréez, Monsieur, etc. 

Léon SANDO U , avocat. 
Limoges, 11 mars. 

Bourse de Paris du 13 Mars 1 

AU COMPTASTT. 

85 5 0[0j. 22 sept 90 
41i2 0i0 j. 22 sept. 
4 0[0 j. 22 sept.... 
3 0[0 j. 22 juin.... 
bO[0(empr. 1848.. 
Bons du Trésor. . . . 
Act. de la Banque. . 
Rente de la Ville. . . 
Obligat. de la Ville. 
Obi. Empr.2S mill. 
Oblig. de la Seine. . 
Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux 1100 — 
Jouiss. Quatre Can. . 

72 — 
56 80 

2250 — 
97 — 

1162 50 
1272 50 

ZincVieille-Montag.. 2910 — 
Naples 5 OpÔ c. Roth. — — 
5 OpOde l'Etat rom.. 78 3|4 
Espag.3 0[0detteext. — — 

— 30i0detteint. 28 li2 
Belgique. E. 1831... 

— 1840... 98 — 
— 1842... 98 — 
— Bq. 1835... — — 

Emprunt d'Haïti — — 
Piémont, 5 0|01849. 86 25 

— Oblig. anc. — — 
— Obi. nouv. — — 

Lots d'Autric. 1834. — — 

FIN COURANT. Prèeèd. 

clôture. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dernier 
cours. 

5 0]0 (Empr. 1848) fin c 
93 -

57 70 

91 — 

56 25 

90 10 

55 30 

90 90 

56 — 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PAMQUZT. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Germain . . . 390 — 
Versailles, r. d. 187 50 

— r - g- 160 — 
Paris à Orléans. 775 — 770 — 
Paris à Rouen.. 550 — 
Rouen au Havre 240 — — — 

Mars, à Avign. 197 50 
Strasbg. à Baie. 115 — 113 75 

AU COMPTANT. 

Orléans à Vierz. 
Boul. àAmiens. 
Orléans à Bord. 
Chemin du N. . 
Mont. àTro.es. 
Paris à Strasbg. 
Tours à Nantes. 

Hier. 

327 50 

405 -
443 75 

340 25 

247 50 

Auj. 

395 — 
432 50 

340 — 
241 25 

— -rc-'.' :-: 

L'huile de foie de morue naturelle seule admise à l'exposi-
tion de 1849, se vend rue Saint-Martin, 36, à l'Olivier. 

— Ce soir aura lieu à l'Opéra une nouvelle solennité musi-
cale et dramatique, à laquelle nous convie Birroilhet, le ba-
ryton par excellence, l'artiste chéri du public. On n'a qu'à 
jeter un coup d'cetl sur le programme déjà affiché de cette 
magnifique soirée pour se convaincre que la foule empres-
sée assaillira de boime heure les po, tes de notre grand théâ-
tre, qui sera impuissant à contenir tous ceux qui voudront 
jouir de ce beau spectacle. 

Vent es immobilières. 

AUDIENCE Ms CRIÉES. 
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Grand, 37 ; 

3* A M° Chaude, avoué colicitant, rue Louis-le-
Grand, 25; 

4« A Me A. Noury, avoué, rue de Cléry, 8 ; 
5° A M' Lavaux, avoué, rue du Bac, 40; 
6° A Me Thomassin, notaire, boulevard Bonne-

Nouvelle, 10; 

7" El à M" Colmet, notaire, rue Coq-Héron, 8. 

gustins, 8; 

2° A M« GÉNESTAL, avoué, rueNeuve-des-Bons-
Enfans, 1 ; 

3° A M' Gheerbrant, avoué, rue Gaillon, 14; 
4° Et sur les lieux, à Lizard, menuisier. (873) 
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Paris M i TCnW aUE DU PLATRE-SAINT-
JuAlOUil JACQUES. 

Etudes de M* MOULLIN, avoué, rue des Petits-
Augustins, 8, et de M* GÉNESTAL, avoué, rue 
Neuve-des-Bons Enfans, 1 , 
Vente sur licitation entre majeurs, en l'audien-

ce des criées du Tribunal civil de première ins-
tance du département de la Seine, 

D'une MAISON et ses dépendances, sises à Paris, 
rue du Plâtre- Saint-Jacques, 18, 20 et 22. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
L'adjudication aura lieu le samedi 23 mars 

1850. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" MOULLIN, avoué, rue des Petits-Au 

Paris H lIC AIT RUE DU FAUBOURG- S T-
[- lUâl&UM JACQUES. 

Etude de Al e BOINOD, avoué à Paris, rue de Choi 
seul, 11. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-
vil de la Seine, au Palais-de-Just'ice, à Paris, le 
23 mars 1850, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Faubourg-
Saint- Jacques, 14 ancien, 24 et 26 touveaux. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

Audit M* BOINOD, avoué poursuivait la^ vente 
dépositaire d'une copie de l'enchère, et à M* Bon-
compagne, avoué, rue Vivienne, 10. (907) 

T 4 MAISONS DE CAMPAGNE. 
Etude de M e BOINOD, avoué a Paris, rue de Choi 

seul, 11. 
Adjudication le mercredi 3 avril 1850, au Pa-

lais-de-Justice, à Paris, deux heures de relevée, 
en quatre lots, 

De quatre MAISONS DE CAMPAGNE, sises à St-
James, près le bois de Boulogne, rue Saint-James, 
27, 25, 23 et 21. 

Mises à prix : 16,000 fr.; 12,000 fr,; 8,000 fr.; 
8,000 fr. " ' 

S'adresser pour les renseignemens : 
Audit M' BOINOD, avoué poursuivant la vente, 

et à M" Durant, notaire, rue St- Honoré, 352. 

(915) 

P~ MAISON BUE ̂ assa^-
Etude de M' LEMESLE, avoué à Paris, rue de 

Seine, 54. 
Adjudication, ar suite de surenchère, en l'au-

dience des saisies immobilières du Tribunal civil 
de première instance de la Seine, deux heures de 
relevée, le jeudi 12 mars 1850, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Doniini-
que-Saint- Germain, 14 ancien et 12 nouveau. 

Mise à prix : 75,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens ; 

1° A M" LEMESLE, avoué poursuivant à Paris 
rue de Seine, 54; ' ' 

2° A M« Rendu, avoué, rue du 29 Juillet, 3-

3° A M e Chaudé, avoué, rue Louis-le-Graiîd 25 

(898) ' 

PA- L° MAISON 
A PARIS 

» MAISON 
, , . , „ ,l ANEUIIAY. 
Etude de M' Ernest LEFEVRE, avoué à Paris 

place des Vie oires, 3. 
Adjudication enl'au îiejuedes criées du Tribu-

nal civil de la Seine, le slrmedi 23 mars 1850, en 
deux lots qui ne seront pas réunis, 

1° D'une MAISON à Paris, rue de Ponthieu 64 
Mise à prix : 25,000 fr. 

2° D'une MAISON avec cour et jardin, sise vieille 
route de Neuilly, 29 et 31, tomœuue de Neuilly 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser : 

1» A M- Ernest LEIKVRE, avoué poursuivant, 
place des Victoires, i ' 
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2° A M'Petit-Bergonz, avoué, rue Neuve-Saint-

Augustin, 31. 

pê 4 MAISONS « 2 MAISONS 
A PARIS , A ST-GERM.-EN-L4TE. 

Etude de M* MARCHAND, avoué à l'aris, rue Saint-

Honoré, 283. 

Vente en six lots, au PalaU-de-Justice, à Paris, 

le samedi 23 mars 1330, deux heures de relevée, 

de: 1" une MAISON à Paris, rue Breteuil-S^int-

Martin, 2 et 2 bis. Mise à prix : 25,000 fr. Pio 

du>t : 3,200 fr. — 2° MAISON à Paris, rue Bailly, 

9. Mise à prix : 30,000 fr. Produit : 3,600 fr. — 

3° MAISON à Paris, rue Bailly, 11. Mite à prix : 

30,000 fr. Produit : 3,355 fr. — 4° MAISON à Pa-

ris' rue Aumaire, 30. Mise à prix : 50 000 fr. Pro-

duit : 6,000 fr. — 5» MAISON à Siint-Germain-

en-Laye, rue de Paris, 10. Mise à prix : 6,000 fr. 

Produit : 800 fr. — 6° MAISON à Saint-Germain-

en-Laye, rue de Paris, 12. Mise à prix : 10,000 

fr. Produit : 2,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens -.. 1° audit 

M' MARCHAND, avoué poursuivant; 2° à M« Lous-

♦aunau, avoué à Paris, rue Saint-Honoré, 291; 

3" à M* Hubert, notaire à Paris, rue Saint-Martin, 

285. 

JSSSLt 3 MAISONS * VERSAILLES 
Etude de M' LAUMAILLIEB., avoné à Versailles, 

rue des Réservoirs, 17. 

Adjudication en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de Versailles, le jeudi 4 avril 1859, à 

midi, en irois lots, 
1° D'une grande MAISON et dépendances, sise; 

à Versailles, avenue de Sceiux. 4. Produit an-

nuel : 3 V175 fr. 
Mise à prix : 40,000 fr. 

2° D'une MAISON et dépendances, sises à Ver-

sailles, rue de Noadles, 27, au coin de la rue 

des Chantiers. Produit annuel : 1,585 fr. 

Mise à prix: 18,000 fr. 

3° D'une MAISON avec jardin, située à Versai 

les, rue de Noailles, 27 bis. 
Mise à prix r 8,000 fr. 

S'adresser pour 'es renseignemens : 

A Versailles : 1° A M' LAUMAILLIER, avoué 

poursuivant, rue des Réservoirs, 17; 

2° A M" Delaunais, avoué, rue Hoche, 14; 

3° A M" Rameau, avoué, rue des Réservoirs, 19; 

4° A M' Marchand, notaire, rue Hoche, 15; 

5° Et à M. Mussard, huissier, administrateur de 

la succession, rue de l'Orangerie, 69. (897) 1 

isSe, MAISON AUXIOITÂLÀIS. 
Adjudication en l'audience des criées du Tri-

bunal de Versailles, le jeudi 4 avril 1850, à midi, 

D'une MAISON avec petit jirdin et dépendan-

ces, le tout sis aux Montaluis, près Bellevue, à 

côté du passage à niveau du chemin de fer, à 

usage de marchand de vins traiteur. 

Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Versailles: 

1» A M' LAUMAILLIER, avoué poursuivant, 

TU*, des Réservoirs, 17 ; 
2° Et à M' Pousset, avoué, même rue, 14. 

(896) 1 

DEUX MAISONS - HOTEL 
à Versailles à Paris. 

Etudes de M' s PEEttT «t POUSSET, avoués à 

Veis illes. 

Adjudication Sur licitation, en trois lots, dont 

les deux premiers pourront être réunis, en l'au 

dience des criées du Tribuual civil de Versailles, 

le jt-udi 4 avril 185'), heure de midi, 

1° De deux MAISONS DE CAMPAGNE, sises à 

Versailles, l'une avenue de Paris, 65, et carrefour 

de l'avenue de Poris, 1, et l'autre carrefour de 

l'avenue de Paris, 3. 
Le premier lot comprend une maison d'habi-

tation, beaux jardins de rapport et d'agrément, 

pelouse, bassin, réservoir, kiosque, serrts, orau,-

geri", remises et écuries; le tout d 'une conte-

nance d'un hectare 26 ares 63 centiares. 

Mise à-prix: 28 000 fr. 

Le deuxième lot comprend une maison d'habi 

talion, grand terrain avec massifs détachés, beaux 

espaliers, arbres à fruits, écuries, remises, etc.; 

le tout d'une conte. tance de 1 hectare 46 ares 

5 centiares. 
Mise à prix : 17,000 fr. 

S?0 D'un HOTEL avec cour , avenue plantée, 

jardin anglais, écuries et remises, sis à Paris, rue 

de Larochefoacault, 19, vis-à-vis la nouvelle rue 

d'Aumale, et rue de la Tour-des-Dames, 6. Ladite 

propriété contient en superficie 2,051 mètres 31 

centimètres environ. 

Mise à prix : 160,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles : 1° A M' PEERT, avoué poursui-

vant la vente, rue des Réservoirs, 23 ; 

2° A M' Pousset, avoué, même rue, 14; 

3" A II* Laumaillier, avoué, même rue, 17; 

4° A M' Boniteau, avoué, rue Neuve, 23; 

5° A M e Delaunais, avoué, rue Hoche, 14; 

6° A M* Rémond, avoué, même rue, 18; 

Colicitans ; 
7° A M* Besnard, notaire, rue Satory, 17; 

Et à Paris, à M' Clairet, notaire, administra-

teur provisoire de la succession, rue Louis-len 

Grand, 28. (902) 1 

(Seine-et-Oise) PROPRIETE à VERSAILLES 
Etude de M* RENAULT, avoué à Versailles, rue 

Dupics>is, 86. 

Vente sur saisie en l'audience des criées du Tri-

bunal de première instance de Versailles, le jeudi 

21 mars 1850, heure de midi, en un seul lot, 

D'une pran le PROPRIÉTÉ, sise à Versailles, 

rue des Tournelles, 22 et 24, comprenant deux 

corps de bâtir—eus, dont un à trois étages, une 

grande cour et deux jardins. (Sortie sur la rue 

Sainl-Médéric.) 
Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

Audit Me RENAULT, avoué poursuivant, rue 

Duplessis, 86. (889) 

CHAMBRES ET ÉTUDES BE NOTAIRES. 

ZEL, notaire à Lanion, et à M. de Kergariou, pro-

priétaire, rue du Pavé-Neuf; 

Et à Paris : 

1° A M" Ed. CHERON, avoué poursuivant; 

2° A Me Gamard, avoué , rue Notre-Dame-des -

Victoires, 26; 

3° A M' Guidou, avoué, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 62; 
4° A M e Lacroix, avoué, rue Ste-Anne, 51 bis ; 

S* A M" Pottet, avoué, rue Montmartre, 137; 

6" A M' Laboissière, avoué, rue du Sentier, 3; 

7° A Me Mercier, avoué, rue St-Merry, 12; 

8 a A M e Perronne , avoué , rue Bourbon-Ville-

neuve, 35 ; 

9° A Me Chagot, avoué, rue de Cléry, 21; 

10" A M' Lemesle, avoué, rue de Seine-Saint-

Germain, 48 ; 

11° A M e Casimir Noël, notaire, rue de la Parix, 

17; 
12° A M' Greniou, rue Neuve-Siint Rocb, 32. 

(904) 

tualités : Fampoux, Bordeaux à r 

Bureaux ouverts tous les jours, de d^' Av 'f?rio 
ilimi.'„.L
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quatre heures, les fêles et dima'nch 

Launion TTOOT DE KERMATHI. 
CÛtes-du-INord. 1 Elilttii MAKN. 

Etude de M' CHÉRON, avoué à Paris, rue Louis-

le-Grand, 37. 

Vente sur licitation entre majeurs et mineurs 

en l'étude de M' LUZEL, notaire à Lanion (Côtes-

du-Nord); l'adjudication aura lieu le 28 mars 

1850, en vingt-neuf lots, 
De la TERRE DE KERMATHEMANN et de qua 

tre petils convenans, situés dans les arrondisse 

mens de Guingamps, de Lanion, de Saint-Brieuc 

(Côtes-du-Nord), arrondissement de Morlaix (Fi 

nislère), 
Sur la mise à prix variant de 15,000 à 18,000 

francs. 
S'adresser pour les re?nseignemens : à M. LU 

MINES D'OR DE LA CALIFORNIE. 

AU RAME 

SEPTIEME DEPART. 

POUR SAN -FRANCISCO 
EN DROITURE. 

Le magnifique paquebot fin voilier VESTA , du 

port de 1,200 tonneaux, ayant de superbes emmé-

nagemens pour les passagers, partira le 15 mars. 

S'adresser : à Paris , à M. Ta. ROGET, 9, rue 

Bergère, affréteur; 
Au Havre, à MM. SOUBRY fils et O, armateurs. 

(3424) 

Â
VrinDF en lous Dr ' x ' ^0F'^ s d'hôtels 
f tft-Jiitl meublés, débits de tabacs, ca-

binets littéraires, cafés, bains, épiceries, merce-

ries, restaurais, vins, etc. ; institutions des deux 

sexes, facteurs à la halle, elc. ; association en 

tous genres. — S'adresser à l'étude de MM. For-

tin, Joubert et Desgranges, rue Montmartre, 148. 

BACCALAURÉAT. 

Pension B'ONNIN , rue 

Sirborure, 12. 

âr ^'TAWO ^ue Saint- Marc, 24, négociations 
Âuiivflu. d'actions industrielles, etc. ; éven-

tration i 

de Sarcelles. -

maison Lefort .-__.TS» BRIQUETERIES 
et commandes, rue Saint-Mar^'aiu^ 

 _____ '(332li 

ÇITTt1 Bréda - — Grande soirétTrk, *" 
MLLll manches, mardis et jeudis "- 1116 • Di-

RFUFÎÏC DE
Ç

U,S 8 fr -; mot^TeT^""^ 
UïMLa cadres-horloges, tablte,',- 1*''^!* 

à musique. WURTEL , fabricant, passa"» v ^ 
° IT! eon» 

(330p 

CAFÉ CHAT AISSE SES CÉVESNtT 
Economie, perfection et santé. Délicieu ' 

aie des îles. Signature LECOO e,PÏÏ> 

c deux bouts des paquets, éti
qil

p,,À"*i 
iige oucmref. E.™ GKOIIT S 

mêlé au café des îles 

GOIN, aux 

amais ro 

Ste-Appoiine, 16. Détail, GROULT, pas°d
L
^'' 

ramas, 3, et chez les princip. épiciers de F 

(330 

SIROPS BE THÉ ET BE CAFÉÎSîT 
de MENDORF l'aîné, 2 f. 50 le grand Bacon ^ 

pôt du Café China, rue Nve-des-Petit
s

 <' au 

49. Envois en province et à l'étranger. (Affî^ 1*' 

 m 

PASTILLES fon^^^lî^»* 
contre les rhumes, catarrhes, asthmes a\n\ 0? liv> 

1res 

(3437) 

MALADIES IT^VÎ^^ 
 3471 

E lORRHOIDES. 
té, en les faisant fluer 

inceau ch.
mique 

les fait passer ï J? 

de suite comme si M 

Huaient naturell. DUVIGNAU, ph., r. Richelie» 

(3«l 

ï_e Tirage de la grande loterie nationale (capital on million, gros lot 70,000 fr. — 5 ,000 antres lots), est fixé irrévocablement et 
sans remise possible an £8 mars courant. ï_es derniers billets m trouvent exclusivement mu bureau «le la place île la Bourse, 12, __ 

(Envoyer franco un mandat à l'ordre de M. F. Bén'aud.) 

Et* vente chez _P. MIÏC l'aicé, c-Siteur, rate St-Joseph, 6. —-LA 1" -LIVHAISON Ï»E 

DE LA 

«5 cent. 1» Ii«Taifoii. 

CHUTE DES BOURBONS 
GRANDEUR ET DÉCADENCE DE LA BOURGEOISIE. 

PAR 

ALBERT M AURIN. 

900 livrtàiaoais. 

Celte histoire du peup'e français embrasse la Restauration, le Gouvernement de Juillet et la RÉVOLUTION DE FÉVRIER . Elle est publiée en 200 livraisons à 25 centimes, et formera 5 volumes grand in-8" 

illustrés de 60 belles gravures sur acier, portraits en pied des hommes importans des DEUX RÉVOLUTIONS. — Les premières livraisons contiendront les portraits de Barbés, Raspail, g«5-

isés'al Foy. B^affi-te, etc. 
EW "VERITE» clieai le môme tfrtiteur, LA TERREUR. BïiAXfcHE, par Albert DAURIiV. Brochure de IOO pages, 30 cent. (3360) 

DECOUVERTE DE LA CHIMIE. 

,sw«j__Ms [ûaE___3 r, 
pour l'embaumemeat des Dents mala-

EAU des ou ca.iées. Remarquable par ses 

proprit'tés toniques et salutaires, cette Eau, qui 

n'a pas les inconvénients de la Créosote, calme 

à Y instant même et sans retour les rages de 

de: ts les plus violentes, s'oppose aux progrès 

de la carie, et dépose dans la cavité de la 

dent un émail qui permet d'en opérer Yobtu-

ration sans douleur. Elle est infiniment supé-

rieure à toutes les préparation» connues. 

„ . __ pour mastiquer et 

PATE OBTURATRICE oMum ses dents 

soi-même, facilement et à la minute. Cette 

Pâte, qui imite le* nuances les plus variées 

des Dents, doit être employée après l'embau-

mement. Par son action conservatrice , elle 

arrête la carte, conserve les Dents un temps 

et dispense tout à la fois de plombage 

et d'ex tract ion. — 6 fr. le pot. 

ponr raffermir lés gencives et con- i 

ELI XI R solider les Dents chancelante.. 

Exempt d'uc'de et de toute susbstance miné-

rale, cet Eliiir enlève le tartre, donne à 

l'haleine un parfum agréable , et est le seul 

admis pour Y hygiène de la bouche —Prix : 5 t . 
Dour blanchir 

POUDRES ET BROSSES et nettoyer le. 

DentS naturelles OU artificielles. 

TRAITÉ DE PROTHÈSE «™nG* S 
médecin: et des gens du monde. 1 joli volume 

in-8°, avec planches et portrait de l'auteur. 

Ime Edition. Cet ouvrage est indispensable à / 

toutes les personnes qui portent des Dents l 

artificielles. Prix : 5 f. A Paris, chez GEORGES * 

FATTET, dentiste et inventeur des nouvelles 

Dents artificielles , sans crochets ni ressort*, les 

Jséulcs qui imitent les Dents naturelles et qui 

(servent à broyer les aliments tes plus durs. 

363, niiE St-IIOXOBK ( affranchir et mandat sur la Poste) 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON MEUBLÉE A PARI! 
Cité «.'Orléau* , houlev.si'sl «rtiiit-IHcï-ii^, fi"*. 

•fOIilES l'U.tMHttEM, depuis I fr. «5 c. par jour, et dnris les prix d>: «O, S© et 40 francs 

par mois. — Petits et grands API»AR'S'E1IEÎ%TS depuis S© fr. 

La Cilé fl'Orl«aiis est située entre les port! s Saint-Denis et Saint-Martin ; elle est au centre 

des alfuires cl - proximité de tous les théâtres. 
On trouve dnis la Cité : un établissement de bains russes et orientaux, un café où l'on reçoit 

'ou.< les journa»x, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir pour la commodité des 

voyageurs, deso rnibus pour les chemins de fer et des voitures de remise. 

EM-BHIE 1 COGNAC 'îtrf 
_»9-(J$ D'ISÏTERHÉnaAIRB-fS. 

Réunion de PIOPRIF.TAIKES de Cognac pour la vente 

de leurs eaux-de-vie vieilles, sans I 'INTERVENTION RUI-

NEUSE des marchands en gros et autres intermédiaires. 

Prix : 1 fr. 50, ! fr. et 2 fr. 50. 
MAISON CENTRALE , r. Notre-Dame-des-Vietoires, 40, 

place de la Boune.—ENTREPÔT , quai St-Bernard,à Paris. 

VINS DE CHAMPAGNE grands mousseux blanc et rosé. 

Aï et Epernay à 2 f., 2 f. 50 et :S f., qualités supérieures 
(3329) 

INJECTION 2 f. 50, DRAGEES 3 f. 50, in-

faillibles contre les écoulemens des deux sêxeS 

> plus anciens. Sûrs de ce remède, nous four-

nirons gratuitement les médicaments nécessaires 

_ à la guérison de ceux qui ne seront pas guéris. 

Ph. t HAUMUR r. Cadet 34, r. Rambuteau II et tous les Phar; 

AVIS 
Le cu®c©fi.A'ff s_.Esn.__n, par son prix 

et sa tp.aht.5, s e t placé parmi les alinéa 
dune consommation journalière; mais 

pour le mettre à la portée de tous, M. Me-

niir vient encore d'ajouter à sa fabriç»tio_ 

de nouveaux procèdes qui lui permettent 

d'établir une sorte dite demi line, au piii 

do 1 fr. 50 c. le 1/2 kilog. — C i chocolat 

porte son nom et son étiquette; c'est assez 

dire qu'il ne laisse rien à désirer pour le 

prix. U recommande pai ticu'tèremei.t ant 

| amalr-tirA son CHOCOLAT à « F».t \i«. 
H qui no redoute aucune comparaison. 

BreT .d'IiTênL PROPRETÉ, ÉCONOMIE. S.j.i.i. 

MILAN, lampiste, me Vivienne, 2 bis 

BOUGEOIR ÉCONOMIQUE 
Brûlant un centime d'halle à l'heure, 12 fr. par an gècawu* 

sut la chandelle , spécialement destiné aux Études , Cabintu, i*>-

chambrs* et Cuisines. 
SANS CRAINTE DE DÉVEHSEMESIT D'HUILE 

1 Commission, Exportation. 

Pour éviter LA CONTBEPAÇON , chaque Bougeoir est marqu* « 
poinçon de notre fabrique, et accompagné d'une instructit-Q. 

â TOUTES LES OAiES. 
AVIS. — M, BAUSSAM fils, 30, rue Saint-Saut* 

apprête et remet à neuf, avec une rare perfection el |*| 

pris modérés, lescn.4i.rs de laine, CACHEMIÏ-S«
1

'
1
' 

très, que' que soit leur état de détérioration. 
On peut voir dans ses ateiiers de curieux tchanl"» 

de cette nouvelle industrie. 
M. Baussan vend, échange et achète toute "F** 

châles d'occasion. * l33" ' 

X» ptaftlficatton légale des Acte* de (Société es* obligatoire, pour Cannée 18S.O. «an. i« «A-BETTE »ES TRIBUNAUX • EB »»©ÎT et 8e JOUBNAE CESiERAE D'AFFICHES-

SOCIÉTÉS. 

Pat acw sous seines privés du or>p 

mars mil huit cent cinquante, enregis-

tré ie douze dudit, par neleslang, qui 

areçu les droits ; 
die société en nom collectif a ' te 

formée entre MSI. François Aime HOU-

TARE), père, propriétaire, ai meuraut 

à l'aris, rue et Ile-Saiiit Louis, loi, 

K^AÎdli- Eugène R0UTARFX flls, 

avoeal. d meuiautà eans, rue et Ile-

Saint Louis, toi, d'autre pari; 

Sou» la raison BOUTAREL père et 

'''r-àur i**xploitation de toute espèce 

de teintureaet a'appiéta, dans l'usine 

<U M. liout-.rel père, située a Clicby la-

<;arenne. : ... 
Chacun d.-s affoci^s est aulonsé à 

gérer, administrer eisigner pour la so-

C
'L* «ociété a commencé le premier 

mari mil huit cent cinquante, et doit 

durer jusqu'au premier mars mil Huit 

«eut soixante-dix. (I4'8) 

ris, rue Villedo, 5, pour l'exploitation 

d'un commerce de marchand tailleur 

La raison sociale est MOUSSON et C«. 

Chacun des associés a le droit de gé-

rer et administrer la société. 

M. Bézine seul a la signature sociale. J 
Ctlto société est formée pour neuf 

années, à partir du premier mars mil 

huit cent cinquante, juique fin février 

mil huit cent cinquante-neuf. (1480) 

des et travaux auxquels il s'est livré 

pour créer l'exploitation que la société 

a pour objet, de son plan et des soins 

par lui donnés jusqu'à ce jour i sa 

mise à exécution. 

Pour extrait : 
PETITJEAN. (1481). 

D'un aele fous seings privés , fait 

doublo * Paris, le premier mars mil 

huiUi-nt cinquante, enregistré entre 

à. Pierre Frauç'HS JEIIASSE. scieur i 

la mécanique, boulevard Beaumar-

chais, 18, et Louis Al-xandre MALL.K-

RKT, nui d s Tournelles, 46, 

Jl awpert : 
Que la société formée enlra JIM. Je-

hiunf et Mauge.et, pour l'exploitation 

d'un établissement de scit rie mécani 

que bois de toute espèce, existant 

quai Vaimy, 3, H été dissoute à comp-

ter riV «remier mars mil huit c=nt cin-

qu-inie'; que M. JSlaugersl est chargé 

2e la liquidation, el que pour faire pu-

blier, tous pouvoirs ont été donnes au 

porteur d'ua extrait. 
F

 GICOT^X . (1479) 

Solvant acte eous seings privés, fait 

teablé à Paris, le premier mars mil 

huit f cm cloquante, e
nr/f '

st
,
r
f,

à
v

p
r
a

" 
li, !« douie dudit mois, folio HT , T(£-

so,rafe3,psrde t.cstacf-', qui a "S" 

cin i francs cinq-an..' cenumes. 

Uns sociéi* en ncm coheeuf a ete 

for,..ee culte I» aieur piene-Alexandre 

BÉÏISE, ancii n négociant, demeurant 

a earis, rue Dro.oi, 2, et M. rierre 

MOCSSON, coupeur, demeurant a Pa 

Etude de M» PETITJEAN, agréé au 

Tribunal de commerce delà Seine, 

164, rue Montmartre, 

o'un acte sous signatures privées, 

fait double à Paris ie onze mars mil 

huit cent cinquante, enregistré audit 

heu le douze du même mois, folio 117, 

recto, case 6, par de Lestang, aux 

droits de cinq francs cinquante cen-

times, 
Entre Edmond - Auguste TEXIER , 

homme de leures, demeurant à Paris, 

ue de Lulii, 3. 

Et le commanditaire désigné audit 

acte, ainsi que tous ceux qui devien-

dront par suite possesseurs aes actions. 

A été extrait ce qui suit : 

Il est tonné entre M. Texicr, le com-

manditaire dénommé audit acte , et 

toutes autres personnes qui devien 

dronl actionnaires, une société com 

merciale en nom collectif à i'égard de 

U. ïexier, et en commandite à i'égard 

lia commanditaire et de tous autres, 

pour les publications, sous le litre de 

liibhoihèque Nouvelle , d'une série 

d'ouvrages à répandre dans le monde 

catholique, sur les principales bran-

ches des connaissances humaines, é-

criti dans une vuo d'ensemble el d'or-

thodoxie. 
La durée de celte société sera de 

cinq années, à partir du premier té 

vrier mil huit cent cinquante. 

Son siège sera établi à Paris, rue de 

Lulii, 3, place Louvois, et pourra être 

U'itérieuromenl transporté dans tel au 

ire endroit qui serait choisi par le gè 

rant, du consentement du conseil de 

surveillance. 
La raison et la signature sociale se 

ront TEXIER et C«. 
M. Texier aura seul la signature «o 

ciaie, dont il ne pourra faire usage que 

pour les opéralions'pour lesquelles la 

société est constituée. 
Il gérera et administrera les alfaiies 

de la société. 
L'apport du commanditaire a con 

sislè dans l'apport du projet, des élu 

Les soussignés : 

Jîcques-Michel UULUD, négociant 

Paris, boulevsrd des Italiens, 27, et 

Alphonse-i\icolas PREVOST, tapissier, 

également à Paris, boulevard des Ita-

liens. 27, déclarent la société qui a 

existé entre eux jusqu'au primurma» 

mars m l huit cent cinquante, pour 

l'exploitation d'une fabrique de cuirs 

en relief, rue Basse du-Rempart, 28, 

dissoute à partir de ce premier mars 

présent mois. 
M. Dulud reste chargé de la liqui-

dation, les pouvoirs les plus étendus 

lui étant donnés à cet tir t, laquelle 

devra être opérée dans le délai de tro s 

mois au plus lard. 
Lequel acte a été dûment enregistré 

à Pans le douze mars mil huit cent 

cinquante. (1482) 

(DÉCRET BIT 22 Août 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre ju .Tribunal 

de commerce de Paris, salie des assem-

blées des créanciers, MM, les créan-

ciers 

CONCORDATS 

Du sieur BEB.TON (Zaciarie- Jean), 

tailleur, rue de Lafeuillsde, 6, le 19 

mars à 1 heure [N° 58T di gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la fonnaèon du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en élat d'union, et, dans ce der-

uier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la ge.tion que sur 

l'utilité du maintien ou iu remplace-

ment des syndics. 

NOTX. 11 ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

D'un acte sous signature" privées, 

en date du premier mars mil huit cent 

cinquante, enregistré le onze mars 

mil huit cent cinquante. 

Il appert que M. Joseph Antoine-

Jean Redier, horloger, demeurant à 

Paris, place du Cbàlelet, 2. 

El M. Jules Emile MARTIN, ouvrier 

horloger, demeurant à Paris, boule 

vard des Filles-du Calvaire, 2, 

Ont formé une société en participa-

tion pour lk-xploilation d'un brevet 

relatif à un procédé de fabrication de 

pendule de voyago et à réveil, brevet 

dont la durée a été fixée à deux an 

nées, qui ont commencé le quatre 

mars mil huit cent cinquante. 

Le siège delà société est place du 

Châtelet, 2. 

La raison sociale est A. REDIER. 

M Redier a S'ul la signature pour 

lous actes. 

Pari», le onze mars mil huit cent 

cinquante. 
REDILII-MARTIS . (U83) 

IBIllilAL DE COMMERCE. 

L.qaidat-ons judiciaires. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE TA1LLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 

de l'aris, du 12 MARS 1850, </!!( dé-
chirent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur ROVER (Atgusle), bou-

cher, à Grenelle, rue di Commerce 

7, nomme M. Audiffred juge commis 

saire, et M Lecomte, rue de la Micho-

diere, 5, syndic provisoire [N° S381 

du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im'ilés h se reulre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur COLOÏBEL (Jacques), md 

à la toileite, rue Meslay, 37, le 19 

mars à 1 1 heures [Nu 9 .80 du gr.]. 

Pour assister i l 'assemblée dans la-

quelle M. le juff-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de ntuyeaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

endossemens de ces faillites n'étant pas 

connus , sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subsé-

quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BESLAY (Charles Victor), 

mécanicien, rue Neuve-Popincourt, 

17, le 18 mars à 3 heures [N* 9301 du 

gr.]. 

Du sieur BRON (Jean-Louis), fab. 

de ouatts, rue du Plâtre-Ste-Avoie, 5, 

le 19 mars à il heures [N° 9306 du 

gr.]; 

Du sieur CARTERON (Jean-Baptis-

te), ayant tenu maison 'de santé, boul. 

Montparnasse, 63, demeurant actuel-

lement rue Grange Batelière, 22, le 19 

mars i 1 heure [N° 9302 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. h juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . 11 est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à MM. 

les syndics. 

CONCORDATS; 

Du sieur DAVANT (François), eni. 

de bâtimens, rue de Patadis-Poijson-

nière, 8, le 19 mars à 9 heures [N° 

12,1 du gr.]; 

Du sieur 1IOMER 'Frédérick-Lane\ 

nég. - commissionnaire , cité Vitidé, 

boul. de la Madeleine, 13, le 19 mars 

à 9 heures [N° 6201 du gr.]; 

Du sieur CHAPLAIN (Nicolas Fran-

çois), boulanger, i Grenelle, le 19 

mars à 3 heures (N° 9081 du gr.]; 

De dame BARBA, mde démodes, rue 

Basse-du-Rempart, 18, le 19 mars a i 

heure LS° SV83 du gr.]. 

De dame LAFOL1E, tenant hôtel 

garni, rue Vivitnnei 49, le 19 mars à 

i heura [N» 9125 du gr.]; 

Du sieur LEROUX (Lucien - Jean 

Baptiste), ent. de peinture, à La Cha 

pelle, le 19 mars à 1 heure [R» 8848 

dugr.]. 

Pour entendre le rapport des syndic 

sur l'état de la faillite et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s' il y a 

lieu, s entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

REMISES A, HUITAINE. 

Du sieur TOUTKO (Charles), four-

reur, rue du 24 Février, 2, le 19 mars 

é il heures [N° 9241 du gr.]. 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli, 

l'admettre, s'il y a lieu, ou passer à la 

formation de l union, et, dans ce cas, 

donner leur avis sur l 'utilité du maintien 

du remplacement des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 

vérifiés et affirmés ou qui se seront l'ait 

relever de la déchéance. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à daler de ce jour, leurs 

titres de créances , accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes a réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur PERET (Jean), nid de bois 

et charbon, rue de la Pépinière, 43 

enire les mains de M. Breuilhrd, rué 

deTrévise,28, syndic de la faillite [N» 

9352 du gr.]; 

Pour, en conformité de Varticle 4g 3 

de la loi du _8 mai 1 838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira-

ion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-

nion ie la faillite du sieur DELA 

FONTAINE (Charles), rad de dentelles 

r. de _.renel|e-St Honoré, 36, sont inv 

à se rendre, le 19 mars à 1 heure très 

précise , au palais du Tribunal de 

commerce, salle dei assemblées des 

faillites, pour, conform. A l'art . 537 du 

Code de commerce, entendre lecompte 

définitif qui sera rendu par les syndics, 

le débattre, le clore et l'arrêter; leur 

donner décharge do leurs fonctions 

et donner leur avis sur l'excusabiiité 

du failli [N° 5561 du gr.]. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION-

MM les créanciers composant l'union 

de la faillite du sieur MONTAURIOL 

(Adolphe), facteur aux farines, rue 

Coquillière, n. 12 ter. en retard 

de faire vérifier et d'affirmer leurs 

créances, sont invités i se rendre, 

le 19 mari à 1 heure précise , palais 

du Tribunal de commerce de la Seine, 

salle ordinaire des assemblées, pour, 

sous la présidence de M. le juge-com-

missaire, procédera la vérification. ei 

à l'affirmation de leurs dites créances 

[N° 8009 du gr.]. 

MM. lescréanciers composant l'union 

de la faillite du sieur TORTILLIER 

(Jean-Marie), marchand de vins, rue 

de la Monnaie , n. 2, en retard de 

(aire vérifiéret d'atfirmer leurs créan-

ces , sont invités à se rendre le 

19 mars i t heure très précise, 

F
i a 1 a i s du Tribunal de commerce de 

a Seine,salle ordinaire des assemblées, 

pour, sous la présidence de M. le juge 

commissaire, procéder à la vérification 

et a l'affirmation de leurs dites créan-

ces. [N» 7398 du gr.]. 
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Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, du 5 mars 1850, qui or 

donne que {.jugement de déclaration 

de faillite du sisur WA1DÈLE, en date 

du 19 février dernier, sera rectifié 

ainsi qu'il suil : Faillite du tieur Théo-

dore-François WAIDÈLE, décédé, fab. 

de voitures, a Paris, rue Geoffroy-St 

Ililaire, 7 et 9 [N°935i dugr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 4 marsi850, lequel, 

en homologuant le concordat, dit que 

la cessation de paiemens du tieur 

MORIN, anc. nég., rue Montbolon, 13, 

ne recevra pas la qualification de 

faillite et n'entraînera pas les inca-

pacités y attachées [N° 803 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de cqmmeîce 

de la Seine, du 4 mars I8b0, le 

quel, en homologuant le concordat 

qualifie faillite la cessation de paie-

mens du sieur DEBRUEL , ent. de 

peinture, r. du Fg-Montmarlre, 8, el 

déclare ce dernier non affranchi de 

la qualification de failli el des inca 

pacités y atlachées [N"812 dugr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, du 7 mari 18 50, lequel 

conc. 
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